
CAHIER DES CONDITIONS DE VENTE 

CLAUSES ET CONDITIONS auxquelles seront adjugés à l'audience des 
saisies immobilières du Tribunal Judiciaire de PONTOISE siégeant au 
Palais de Justice de ladite ville, salle ordinaire desdites audiences, au 
plus offrant et dernier enchérisseur, 

SUR SAISIE IMMOBILIERE 

En un seul lot, 

I — Une maison sise à Saint Ouen l'Aumône (95) 45 rue d'Epluches 
aujourd'hui renommée 13 impasse Marguerite Yourcenar cadastrée 
section AX numéro 118 lieudit « 45 rue d'Epluches » pour 4 a 66 ca, 

II — Le 1/7èmes indivis de la parcelle sise à Saint Ouen l'Aumône (95) 
cadastrée section AX numéro 125 lieudit « 45 rue d'Epluches » pour 4 a 
78 ca, 

Plus amplement désigné ci-après. 

Aux requête, poursuites et diligences de 

Le CREDIT FONCIER DE FRANCE, SA au capital de 1.331.400.718,80 € 
ayant son siège social à Paris 13ème 182 avenue de France RCS PARIS 
542.029.848, agissant poursuites et diligences de son représentant légal 
domicilié en cette qualité audit siège 

Ayant pour avocat Maître Paul BUISSON, SELARL BUISSON & ASSOCIES, 
avocat au Barreau du Val d'Oise, demeurant à PONTOISE 95300 - 29, 
rue Pierre Butin- Tél.: + 33 01 34 20 15 62 - Fax + 33 01 34 20 15 60. 

Lequel est constitué à l'effet d'occuper sur les présentes poursuites de 
saisie immobilière et leurs suites 



ENONCIATIONS PRELIMINAIRES 

EN VERTU DE 

La grosse dûment en forme exécutoire d'un acte reçu par Maître Cédric 
BLANCHET, Notaire à Paris 1er, en date du 30 mai 2016, contenant de 
deux prêts par ke CREDIT FONCIER DE FRANCE, à Madame Sondosse 
ABDELGHANI ci-après nommée d'un montant de 258.579 € au titre du 
prêt principal et de 39.000 € au titre du prêt à taux 0, productif 
d'intérêts, enregistré. 

Le poursuivant, sus dénommé et domicilié, a, suivant acte de la SCP 
PLOUCHART SIA GAUTRON, Huissiers de Justice à LOUVRES, en date du 
3 juin 2022 fait signifier commandement valant saisie immobilière 

a: 

Madame Sondosse ABDELGHANI, épouse de Monsieur Naoufel BEN 
AICHA, de nationalité Française, née le 07/07/1985 à SAINT CYR 
L'ECOLE (78), domiciliée 45 rue d'Epluches - 95310 SAINT OUEN 
L'AUMONE 

D'avoir immédiatement à payer au requérant à l'acte, entre les mains de 
l'Avocat constitué sus dénommé et domicilié. 



• la somme de 269.356,96 € au titre du prêt principal et 29.316,36 
€ au titre du prêt à taux O montant des sommes dues valeur au 
31 mars 2022 selon décomptes joints 

• les intérêts postérieurs au 31 mars 2022 jusqu'à parfait paiement 
pour mémoire, au taux de 2,80 % l'an au titre du prêt principal 
et de O % l'an au titre du prêt à taux O 

Les intérêts moratoires seront calculés au taux de 2,80 % l'an au titre 
du prêt principal et de O % l'an au titre du prêt à taux O 

dus en vertu de l'acte notarié susvisé. 

Sous réserves et sans préjudice de tous autres dus, notamment des 
intérêts échus depuis la date de l'arrêté de compte notifié au 
commandement valant saisie au jour du paiement effectif, ainsi que du 
principal, droits, frais de mise à exécution. 

Avec déclaration qu'à défaut de paiement desdites sommes dans le 
délai, le commandement dont s'agit sera publié sur les registres du 
Service de la Publicité Foncière de Saint Leu La Forêt 2 pour valoir, à 
partir de cette publication, saisie des biens et droits immobiliers ci-après 
désignés. 

Ledit commandement contenant en outre toutes les énonciations 
prescrites par l'article R 321-3 du Code des procédures civiles 
d'exécution. 

La partie saisie n'ayant pas satisfait audit commandement, celui-ci a été 
publié au Service de la Publicité Foncière de Saint Leu La Forêt 2 en date 
du 18 juillet 2022 sous la référence volume 2022 S numéro 154. 

L'assignation à comparaître aux débiteurs a été délivrée pour l'audience 
d'orientation du 8 novembre 2022 à 15 heures 00 par acte de la SCP 
PLOUCHART SIA GAUTRON, Huissiers de Justice à LOUVRES 



CRÉDIT FONCIER 

Direction des Opérations Particuliers 

Service Contentieux 

TSA 83333 

92894 NANTERRE CEDEX 9 

Dossier ABDELGHANI 

Crédit N: 2571778 

Suivi par: A9813238 

Ce document neut pau un justificatif fiscal 

Décompte crédit 2571778 - ABDELGHANI au 31/03/2022 

Variation 

Capital restant dû au 25/03/2022 

Solde débiteur au 25/03/2022 

Solde débiteur 

12 388,96 € 

Principal 

239 159,47 € 

réarsce:dxiglbleau25/03/202. 251548,431€ 

Indemnité d'exigibilité 700% calculée suris base de 251 548,43€ 17 608,39 é (pour mémoire) 

Report au 25/03/2022 0,00€ 251 548,43 € 

Versements de la période 0,00€ 

Intérêts au 31/03/2022 Icalculés sur le principal de la période précéde 117,39€ 

Cotisation d'assurance 82,75€ 

Report au 31/03/2022 200,14€ 200,14€ 251 548,43 é 

Indemnité d'exIgibilité 7,00% 17608,39€ 

Frais de procédure pour mémoire 

Reportas 31/03/2022 17 608,39€ 17 808,53 € 251 548,43€ 

CRÉANCE EXIGIBLE AU 31/03/2022 269 356,96€ 

(sous réserve d'imputation des intérêts postérieurs et des cotisations d'assurance) 

Les intérêts de chaque période mensuelle sont calculés au taux du prêt de 2,80% sur la base du solde principal de la période précédente. 

Crédit Fnncinr de F,snre-5ociété Annnynse us cpitoI de 1.331.400.718,00€. Siège sociol 10 rue des cnpsdnes 75001 PurS 

Etublissensent peincipul 4 quaI de Beroy 94224 churenton-le-pont cedex 542 029 848 e.c.s. Paris 



CRÉDIT FONCIER 

Direction des Opérations Particuliers 

Service Contentieux 

TSA 83333 

92894 NANTERRE CEDEX 9 

Dossier: ABDELGHANI 

Crédit N: 2571777 

Suivi par: A9813238 

Ce document nest pas un justificatif fiscal 

Décompte crédit 2571777 - ABDELGHANI au 31/03/2022 

Variation Solde débiteur Principal 

Capital restant dû au 25/03/2022 26473,55€ 

Solde débiteur au 25/03/2022 2 842,80€ 

ïs/o 

Report au 25/03/2022 0,00€ 29316,36€ 

Frais de procédure pour mémoire 

Report au 31/03/2022 

  

0,00€ 0,00 € 29 316,36€ 

CRÉANCE EXIGIBLE AU 31/03/2022 29 316,36 € 

(sous réserve d'imputation des intérêts postérieurs et des cotisations d'assurance) 

Les intérêts de chaque période mensuelle Sont calculés au taux clx prêt de 000% ourla base du solde principal de la période précédente. 

Crédit Funcier de Frunre-5odétéAnnryrre au capiuti de 1.331.400.718,8a€ -olègv tociel 19 rue de, Copacinex 75001 Paris 
Etobliooerrrent princIpal 4 quai de aercy 94204 chorentun-le-Pont Codon 542 029 40 R.CS. P4ri, 



DESIGNATION 

Telle qu'elle résulte des énonciations du commandement valant saisie 
immobilière et sus énoncé. 

COMMUNE DE SAINT OUEN L'AUMONE (VAL D'aISE) 

I — Une maison sise 45 rue d'Epluches aujourd'hui renommée 13 
impasse Marguerite Yourcenar cadastrée section AX numéro 118 lieudit 
« 45 rue d'Epluches » pour 4 a 66 ca, comprenant au rez-de-chaussée 
entrée avec penderie, séjour avec partie cuisine, wc, garage, au premier 
étage : palier, salle de bains avec wc, une chambre avec dressing et 
salle d'eau attenante, deux chambres, jardin 

II — Le 1/7èmes indivis de la parcelle cadastrée section AX numéro 125 
lieudit « 45 rue d'Epluches » pour 4 a 78 ca, 

ayant fait l'objet d'un procès-verbal de description et d'occupation établi 
par la SCP PLOUCHART SIA GAUTRON, Huissiers de Justice à LOUVRES 
en date du 23 juin 2022 ci-après annexé, 

Ainsi au surplus que lesdits biens et droits immobiliers existent, 
s'étendent, se poursuivent et comportent, avec toutes leurs aisances, 
dépendances et circonstances, droits de propriété, de mitoyenneté et 
autres pouvant y être attachés, sans aucune exception ni réserve. 



PROCEDURE DE SAISIE 
IMMOBILIERE 

Adresse du bien: 13, Impasse Marguerite Yourcenar 
95310 SAINT OUIEN L'AUMONE 

Type de bien : Maison d'habitation a un étage, avec garage et 
jardin d'agrément. 

SCF PLOUCHART — SIA — GAUTRON 
Huissiers de Justice Associés 

25, Rue Paul Bruel 
95380 LOUVRES 

etude.p1ouchart(wanadoo.fr 
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EXPEDITION 
scP 

Thierry PLOUCIIART 
Aurore SIA 

Cédile GAUTRON 
huissiers de Justice Associés 

25, Rue Paul Bruel 
95380 LOUVRES 
Tel: 0134 72 60 60 
Fax:01347268 18 
CCP PARIS N' 626251 N 

Email : etude.olouchall(nwanadoo.fr 

PROCÈS-VERBAL 
DE CONSTAT 

DE DESCRIPTION 

L'AN DEUX MILLE VINGT-DEUX 

REFERENCE ETUDE 
N°50220421 

C.F.F. 

ABDELGHANI Sondosse 
PYD 

ACTESOO Tiers 

LE VINGT-TROIS JTJ1N 

À LA DEMMDE DE 

LE CREDIT FONCIER DE FRANCE, Société Anonyme, dont le siège social 
est 182, Avenue de France à PARIS (75013), agissant poursuites et diligences 
de ses représentants légaux domiciliés en cette qualité audit siège. 

Pour qui domicile est élu au Cabinet de Maître Paul BUISSON, Avocat, 29, 
Rue Pierre Butin à PONTOISE (95300), ainsi qu'en mon Etude. 

Je, Thierry PLOUCIIART, Huissier de Justice Associé au sein de la 
Société Civile Professionnelle Thierry PLOUCHART, Aurore SIA & 
Cédile GAUTRON, titulaire d'un Office d'Huissiers de Justice près le 
Tribunal Judiciaire de Pontoise, demeurant, 25, Rue Docteur Paul Bruel à 
LOUVRES (95380), soussigné, 

Acte soumis à la taxe 
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Me suis rendu ce jour 13, Impasse Margueritte Yourcenar à SA1NT-OUEN-
L'AUMONE (95310), à l'effet de procéder aux constatations suivantes, étant 
au préalable précisé: 

Que selon acte reçu le 30 Mai 2016 par Maître Cédric BLANCHET, 
Notaire à PARIS, prêt fut consenti par le CREDIT FONCIER DE 
FRANCE au profit de Madame Sondosse ABDELGHANI, 

> Qu'à la garantie de ce prêt, affectation hypothécaire ou inscription de 
prêteur de deniers fut consentie sur le bien, dont la désignation est la 
suivante, soit 

COMMUNE DE SAJNT-OUEN-L'AUMÔNE (VAL-D'OISE) 

1) Un terrain ainsi que les constructions y édifiées sis 45, rue d'Épluches, 
cadastré section AX numéro 118, lieudit «45, rue d'Epluches », pour 4 a 66 ca. 

2) Les 117ème  indivis de la parcelle cadastrée section AX numéro 125, lieudit 
«45, rue d'Epluches », pour 4 a 78 ca. 

> Qu'en raison du non-paiement des échéances, la requérante entend 
poursuivre la saisie immobilière de ces biens, 

> Qu'elle a donc le plus grand intérêt à ce que la description de ces biens, 
édifiés ou en cours d'édification, soit effectuée et qu'elle me requiert 
d'y procéder. 

Déférant à cette réquisition, j'ai, en vertu des articles R 322-1 et L 322-2 du 
Code des Procédures Civiles d'Exécution, procédé aux constatations suivantes, 
en présence de deux témoins majeurs, Messieurs Pascal GOUGEON et 
Georges SALEM, de Monsieur Nicolas MENOUD, Serrurier requis de la 
SARI. CLES EN MAIN, de Monsieur Christian BRONDY, Diagnostiqueur du 
Cabinet CERTIMMO 78, dont le siège social est 34, Avenue Marcel Perrin à 
MERY-SUR-OISE (95540), et de Monsieur Naoufel BEN AICHA, occupant 
des lieux, soit 
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DÉPARTEMENT DU VAL-D'OISE 
ARRONDISSEMENT DE PONTOISE 

CANTON ET COMMUNE 
DE SÀII'4T-OUEN-L'AUMÔNE (95310) 

13, IMPASSE MARGUERITTE YOIJRCENAR 
(AU DROIT DU 45, RUE D'ÉPLUCHES) 

UNE MAISON A UN ETAGE A USAGE D'HABITATION, 
COUVERTE EN TUILES MECANIQUES, COMPRENANT:  

I) REZ-DE-CHAUSSEE DIVISE EN:  

- Entrée avec penderie à portes coulissantes 

Pièce de séjour, avec partie bureau sur l'arrière, donnant sur le jardin 
arrière par une baie vitrée coulissante et une fenêtre, et dans laquelle se 
trouve un escalier d'accès vers le premier étage 

- Partie cuisine, non fermée sur la pièce de séjour 

- Garage communiquant avec l'entrée, fermant sur l'avant par une porte 
relevante motorisée 

- W.C. avec lave-mains situé sous l'escalier 
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II) PREMIER ETAGE DWISE EN: 

- Palier de distribution 

- Salle de bains avec baignoire à jets, W.C. et emplacement pour 
hammam/sauna, non équipé à ce jour 

- Une chambre principale avec dressing et salle d'eau attenante équipée 
de douche et lavabo 

- Deux chambres, chacune équipée d'une penderie à portes coulissantes 

Eau, électricité, chauffage central au gaz, et chauffe-eau à alimentation solaire 
par deux panneaux photovoltaïques de toiture. 

Combles perdus. 

Jardinet sur l'avant, et jardin d'agrément sur l'arrière engazonné et complanté. 

L'ensemble fermé sur rue par muret et portail, et paraissant cadastré Section 
AX n° 118 pour une contenance totale de 4 ares 66 centiares (466 m2), outre les 
117ème indivis d'une voirie d'accès depuis la Rue d'Epluches, cadastrée Section 
AX n° 125 pour 4 ares 78 centiares. 
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OCCUPATION DES LIEUX 

Les lieux sont actuellement occupés par Monsieur Naoufel BEN AICHA, ex- 
conjoint de Madame Sondosse ABDELGHANI, propriétaire, et sa fille. 

Monsieur BEN AICHA me déclare que ce logement, ayant constitué l'ex- 
domicile conjugal, lui a été attribué à titre gratuit par décision rendue en date 

du 20 Janvier 2021 par le Juge aux Affaires Familiales. 

PERMIS DE CONSTRUIRE ET DATES DE LA 
CONSTRUCTION 

Permis de Construire n° : PC 095 572 15 S0038 

Délivré le : 20Avril2016 

Déclaration d'ouverture de chantier : 22Juillet2016 

Déclaration d'achèvement des travaux : 27 Février 2018 

Refus de certificat de conformité par la Commune: 15 Mai 2018 

ASSURANCE  

D'après les déclarations de Monsieur BEN AICHA, les lieux seraient assurés 
auprès de la GMF, sans autre précision. 

TAXE FONCIERE 

D'après les déclarations de Monsieur Naoufel BEN AIC}{A, la Taxe Foncière 
annuelle afférente à ce bien est de: 1.600,00 euros environ. 
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ÉTAT D'ENTRETIEN ET D'AMÉNAGEMENT 

fl REZ-DE-CRAUSSEE: 

Entrée, W.C. Peinture sur plafond et murs 
Marbre au sol 

Partie cuisine 

Pièce de séjour 

Faux plafond avec spots enchâssés 
Peinture murale 
Marbre au sol 

Faux plafond avec spots enchâssés 
Peinture et parement ardoise sur 
les murs 
Marbre au sol 

Partie bureau Peinture sur plafond et murs 
Marbre au sol 

Garage Peinture sur plafond et murs 
Plaques de matière plastique 
emboitées au sol 

II) PREMIER ETAGE:  

Palier, Chambres, Dressing 

Salle d'eau attenante à la chambre 

Salle de bains 

Peinture sur plafond et murs 
Parquet au sol 

Peinture au plafond 
Faïence murale 
Carrelage au sol 

Peinture au plafond 
Marbre sur les murs et au sol 
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De façon générale, la maison présente un intérieur en très bon état d'usage et 
d'entretien, avec des revêtements de plafonds murs et sols de qualité, récents et 
correctement entretenus. 

Monsieur BENAICHA me signale que le plancher chauffant du rez-de-
chaussée ne fonctionne pas intégralement, et qu'une procédure est pendante à 
l'encontre du constructeur. 

À l'issue de ces constatations, Monsieur Christian BRONDY, Diagnostiqueur, 
a procédé au mesurage de la superficie des pièces de ce bien. 
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Nombredepages: 17(1-ana 

Cout 
Set 7,61 
Emol 219.16 
Ait444-29 74,40 
Tva 60,24 
Total 361,47 

Et de tout ce qui précède, j  'ai dressé le présent Procès-Verbal de Constat de 
Description pour servir et valoir ce que de droit, auquel se trouvent annexés un 
extrait de plan cadastral, l'Attestation de Surface Habitable dressée sur 6 pages 
par le Cabinet CERTIMMO 78, et incluant un jeu de clichés photographiques 
pris par mes soins lors des présentes constatations. 

COÛT : trois cent soixante et un euros et quarante sept centimes. 
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Département 
VAL D OISE 

Commune: 
ST OUEN L AUMONE 

DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES 

EXTRAIT DU PLAN CADASTRAL 
------- 

Le pion visualisé sur cet extrait est géré 
par le centre des irnpdts foncier suivant: 
SERVICE DEPARTEMENTAL DES 
IMPOTS 
FONCIERS DU VAL DOISE CENTRE 
DES FINANCES PUBLIQUES 95093 
95093 CERGY PONTOISE CEDEX 

Section• A.X 
Feuille 000 AX 01 

scP 

tél. 01.30.75.7200 -fax 
sdlf.val-doisedgtip.feances.gauv.fr  

Échelle doégioe: iltooc 
Échelle déditioo:1/1000 

Date dédition :08(0612022 
(fuseau hsraire de Paés( 

Coordonnées en projection : RGF93CC49 
122017 Ministère de Action et des 
Comptes publics 

Thierrj, PLOUCHART 
Aurore SIA 

Cécile GAUTRON 
Huissiers de justice Associés 

25, rue Paul Bruel 
95380 LOUVRES 

Tét..Oi 34 7260 60 

Cet extrait de plan vous eut délivré par 

cadustre.gouv.fr  
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Adresse: 13, impasse Marguerite Yourcener 

(anciennement 45 rue d'Epluches) 

95310 ST OUEN L AUMONE 

Référence cadastrale: 

Lot(s) de copropriété: 

Nature de l'immeuble: 

Étendue de lu prestation: 

Destination des locaux: 

Date permis de construire 

AX/125 

Sans objet 

Maison individuelle 

Parties Privatives 

Habitation 

Non communiquée 

N étage : Sans objet 

-o // soc t,  

   

'j' 
AGENDA 
DIAGNIOSTICS 

CERTIMMO 78 

34, avenue Marcet Perrin 

95540 MERY-SUR-OISE 

Tél:0134 2497 65—Fax:0130 380817 

contact@certimmo95.fr  

MME ABDELGHANI & M. BEN 

AICHA 

Dossier N° 22-06-1361 #SU 

Attestation de surface habitable 

Désignation de l'immeuble 

Désignation du propriétaire 

Propriétaire MME ABDELGHANI & M. BEN AICHA — 13, impasse Marguerite Vourcener (anciennement 45 rue 
d'Epluches( 95310 ST OUEN L AUMONE 

Si le propriétaire n'est pas le donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé) 

Qualité du donneur d'ordre: 

Identification: 

Identification de l'opérateur 

Opérateur de mesurage: 

Cabinet de diagnostics: 

Compagnie d'assurance:  

Chrlstian BRONDY 

CERTIMMO 78 
34, avenue Marcel Perrin —95540 MERY-SUR-OlSE 

N' SIRET :444 221.675 00036 

AXA N' de police : 10755853504 Validité : DU 01/01/2022 ALt 31112/2022 

Réalisation de la mission  

N' de dossier: 22-06-1361#SU 

Ordre de mission du 23/06/2022 

Document)s) fourni(s) Aucun 

Commentaires: Néant 

www.agendadiagnostics.fr  

Chaque cabinet est juridiquement et financièrement indépendant. 
SAS au capital de 7624€- SIvET :44422167500036- APE 71126 



A, SURFACE HABITABLE 
AGENDA 
V]flc UOS T TC t 

Cadre réglementaire  

• Article R156-1 du Code de la Construction et de l'Habitation Règles dimensionnelles 

• Arrêté du 10 janvier 2017 relatif à l'information des consommateurs par les professionnels Intervenant dans une transaction 

immobilière 

• Articles 2 et 3 de la Loi n'89-462 du 6juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs 

Nota: Sauf indication contraire, l'ensemble des références légales, réglementaires et normatives s'entendent de la version des textes en 

vigueur au jour de la réalisation du diagnostic. 

Limites du domaine d'application du mesurage  

Les surfaces mentionnées ont fait l'objet d'un lever régulier et la superficie habitable est conforme à la définition de l'article R111-2 du 
Code de la Construction et de l'Habitation. Les mesures ont été réalisées à l'aide d'un mètre ruban et d'un télémètre laser, sur la base du 

bien tel qu'il se présentait matériellement au jour de la visite, et sont délivrées sous réserve du respect des affectations de surfaces 

conformément au permis de construire. 

Synthèse du mesurage 

Surface habitable: 121,56 m° 
(cent vingt et un mètres carrés cinquante six décimètres carrés) 

Surface des annexes :0,00 m' — Surface non prise en compte: 18,66 m' 

Résultats détaillés du mesurage 

Commentaires 
Surfaces 

habitables 
Surfaces des 

annexes 
Surfaces 

NPCIO 

Maison principale ROC Entrée + rangement 3,52 m' 

Maison principale RDC Garage Garage 14,60m' 

Maison principale ROC WC 0,85 m2  

Maison principale ROC WC Hauteur e 1,80 m O,38m' 

Maison principale ROC Séjour avec coin cuisine 56,25 m' 

Maison principale ROC Escalier 
Marches et cage 
d'escalier 

3,68 mu 

Maison principale 1er étage Palier 9,10 m' 

Maison principale 1er étage Chambre 1 9,58 m' 

Maison principale 1er étage ChambreZ 9,61 m2  

Maison principale 1er étage Chambre 3 11,91 m' 

Maison principale 1er étage Chambre 3 5,22 m' 

Maison princIpale 1er étage Salle d'eau 3,25 m' 

Maison principale 1er étage Salle de bains 12,27 mu 

(1) Non prises en compte SURFAŒS TOTALES 121,56 m' 0,00 m' 18,66 m°  
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Cachet de l'entreprise 

AGENDA 
DIAG :05 TICS 

CER11MMO 78 

34, avenue Marcel Perrin 
95540 MERY-SUR-OISE 

Tél: 0134 24 97 65 

SIRET :444 221 675 00036 —APE :71128 

SURFACE HABITABLE 
AGENIDA 

Dates de visite et d'établissement de l'attestation  

Visite effectuée le 23/06/2022  État rédigé à MERY-SUR-OISE, le 24/06/2022 

Le présent rapport ne peut être reproduit que dans son intégrali é (annexes comprIses), et avec l'accord écrit de son signataire. 

Annexes  

Plans et croquis 

• Planche 1/2 r Maison principale - RDC 

• Planche 2/2 r Maison principale - 1er étage 

 

Légende 

Surface prinative Surface non prise en Compte Surface annexes 
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Les biens ci-dessus décrits sont imposés au rôle de la contribution 
foncière ainsi qu'il appert d'un extrait des rôles ci-dessous littéralement 
rapporté: 



RELEVE DE PROPRIETE Page 1 of 1 

MINOU DE 7010.1 000! OUF BER 950 COM 5775!' oo:o:N LAUMONE NU M £50 5011717 1 TUEs 038 RULEVE DE rRopRIEro COMMUNAL. I 
I'oopnél.iro MCRQSVS AOIOKLCIIMIOSONOOSSE 

.4506)1)1) KPI.IiCLLE5 00310 Si 01109 LAUMONE I 
PROPRIUTES BÂTIES 

DESIGNATION DES PROI'RIETES IDENTIFICATION DU LOCAL. EVALUATION DO) LOCAL. I 
TM1 

309 

.59 SEC N 
PLAN 

C 
PART 

95 
S'OIRIU ADRESSE CODE 

I4IVOLI DAT UNI' 91V PORTE NINVAR S 
rAD 

M 
EV.SI AF C 01' ' 

DC COOL COLL  OMPOSÂRLE 
NAT 
0X0 

AN AS 
DUT DUO 

FRACTION 
DC 0X0 

V. 
EXO 02 COOl) 081 

17 AU 110 450000 EPLECILES 0245 0] 00 01011 0007905 W 5724! ( II ILS 5M 3699 

R 0X0 S 01)00 R 0X0 O FUR 
REV IMPOSAOLE COOl 3659 FLiP COOL BOF 

R 101F 360) £1311 R 191F SEUIL 

PROPRIETES NON BÂTIES 

DESIGNATION DES PROPRIETES EVALEATION 
LIVRE 

FONCIER 

.55 SECTION N 
01.426 

N 
ADRESSE VOIRIE T.R ST CRISS 

CE 
. CL  BÂT 

COLT 
CONTENANCE 

LIA A CA 
REVENU 

CADASTRAL COLL NAT 
0X0 

AN 
ROT 

FRACTION 
RC EXO 0X0 

TC FooluO 

Ii AS ILS 455U0 D EI'LUCIIUS 0245 5004 I 572.5 S 466 

00X0 LEUR 50X0 LEUR 
11.8.5 LA 100V 181105.551.0 00CR COM I'AXE. D 

CONT 466 RISIP OSER 111MO 000E M.42TC 55010 

Source : Direction Générale des Finances Publiques page 



RELEVE DE PROPRIETE Page lof 1 

AF(NEE DE MU 2021 DE? 0110 550 COM 572 ET OUTil CAUMONU TEES 030 RE0EVE DE PRorRIErE 
NU ME DO +03022 COMMUNAL 

Prop.141.i,o 
45 RUE D EPI.UC010E 50310 SI OUED LAUMONE 

PBPI.N2 1.118 COI'RIIPRIEIAIRUS 0E LA PARCKI,I.0 572 AN 20 

PROPRIETES 5.111ES 
DESIGNATION DES PROPRIETES IDENTIFICATION DII LOCAL OVAI,UATION DU LOCAL 

AN SEC N' C N' 
PLAN PART VOIRIE ADRESSE CODE 

RJVOI,I DAT ENT PORTE TSR UVAL AV CAT RCCOM cou, NAT AN AN 
IM1'OSABI,E 5X0 SET DES 

FRACTION 
RU EDO 

!
COEFT M EDO OUI 

REXO 
RUVIMPOSMILECOUI SEOIR COSI 

ROUF? 

SEOiR 
D?? 

OEUR 

REXO 

ROM? 

SUER 

OSER 

PROPRIETES NON SOTIES 

DESIGNATOON DOS PROPRIRTES EVAI,UATION 
FOIRE 

F00010 

AN SECTION N' 
PLAN 

N' 
VOIRIE ADRESSE CODE 

RWOLI I'' TLO  SUE CI. 5.01 
CULT 

CONTENANCE 
lIA.', CA 

REVENU 
CADASTRAI. COLL NAT 

EXO 
.55 
SET 

FRACTION 
RU EDO 

% 
EDO 

TC' F,..ill.t 

07 .521 12? 45 RUEDEPLUCUIES 02.10 0004 I 572.', S 478 0 

IL'. A TA 
CUlOT 475 

5EV IMI'OSÂRLE O EFIE COU 
REDIS OEUR REXO DIODE 

'TAXE. D 
101M? OEOR RIM? 0001E M/OJTC OUTIl 

Source : Direction Générale des Finances Publiques page 



ORIGINE DE PROPRIETE 

Lesdits biens appartenant à Madame Sondosse ABDELGHANI suivant 
acte en date du 30 mai 2016 publié le 27 juin 2016 sous la référence 
volume 2016 P numéro 4110 pour l'avoir acquis de la société IPALE, 
SARL, RCS Pontoise 539.784.496, dont le siège social est sis 20 
Chaussée Jules César 95130 LE PLESSIS BOUCHARD. 



CAHIER DES CONDITIONS DE VENTE 

SUR SAISIE IMMOBILIERE 

CHAPITRE ier :  DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE jer — CADRE JURIDIQUE 

Le présent cahier des conditions de vente s'applique à la vente de biens immobiliers régie par 
les articles du Code des procédures civiles d'exécution relatifs à la saisie immobilière. 

ARTICLE 2— MODALITES DE LA VENTE 

La saisie immobilière tend à la vente forcée de l'immeuble du débiteur ou, le cas échéant, du 
tiers détenteur en vue de la distribution de son prix. 

Le saisi peut solliciter à l'audience d'orientation l'autorisation de vendre à l'amiable le bien 
dont il est propriétaire. 

Le juge peut autoriser la vente amiable selon des conditions particulières qu'il fixe et à un 
montant en deçà duquel l'immeuble ne peut être vendu. 

A défaut de pouvoir constater la vente amiable conformément aux conditions qu'il a fixées, le 
juge ordonne la vente forcée. 

ARTICLE 3— ETAT DE L'IMMEUBLE 

L'acquéreur prendra les biens dans l'état où ils se trouvent au jour de la vente, sans pouvoir 
prétendre à aucune diminution de prix, ni à aucune garantie ou indemnité contre le 
poursuivant, la partie saisie ou ses créanciers pour dégradations, réparations, défauts 
d'entretien, vices cachés, vices de construction, vétusté, erreurs dans la désignation, la 
consistance ou la contenance alors même que la différence excéderait un vingtième, ni à 
raison des droits de mitoyenneté ou de surcharge des murs séparant lesdits biens des 
propriétés voisines, alors même que ces droits seraient encore dus et sans garantie de la 
nature, ni de la solidité du sol ou du sous-sol en raison des carrières et des fouilles qui ont pu 
être faites sous sa superficie, des excavations qui ont pu se produire, des remblais qui ont pu 
être faits, des éboulements et glissements de terre. 

L'acquéreur devra en faire son affaire personnelle, à ses risques et périls sans aucun recours 
contre qui que ce soit. 

En vertu des dispositions de l'article 1649 du code civil, l'acquéreur ne bénéficiera d'aucune 
garantie des vices cachés. 

ARTICLE 4— BAUX, LOCATIONS ET AUTRES CONVENTIONS 

L'acquéreur fera son affaire personnelle, pour le temps qui restera à courir, des baux en 
cours. 

Toutefois, les baux consentis par le débiteur après la délivrance du commandement de payer 
valant saisie sont inopposables au créancier poursuivant comme à l'acquéreur. La preuve de 
l'antériorité du bail peut être faite par tout moyen. 

L'acquéreur sera subrogé aux droits des créanciers pour faire annuler s'il y a lieu les 
conventions qui auraient pu être conclues en fraude des droits de ceux-ci. 

Il tiendra compte, en sus et sans diminution de son prix, aux différents locataires, des loyers 
qu'ils auraient payés d'avance ou de tous dépôts de garantie versés à la partie saisie et sera 
subrogé purement et simplement, tant activement que passivement dans les droits, actions et 
obligations de la partie saisie. 



ARTICLE 5— PREEMPTION ET DROITS ASSIMILES 

Les droits de préemption ou assimilés s'imposeront à l'acquéreur conformément à la loi. 

Si l'acquéreur est évincé du fait de l'un de ces droits, il n'aura aucun recours contre le 
poursuivant à raison de l'immobilisation des sommes par lui versées ou à raison du préjudice 
qui pourrait lui être occasionné. 

ARTICLE 6— ASSURANCES ET ABONNEMENTS DIVERS 

L'acquéreur fera son affaire personnelle de tous contrats ou abonnements relatifs à 
l'immeuble qui auraient pu être souscrits ou qui auraient dû l'être, sans aucun recours contre 
le poursuivant et l'avocat rédacteur du cahier des conditions de vente. 

La responsabilité du poursuivant ne peut en aucun cas être engagée en cas d'absence 
d'assurance. 

L'acquéreur sera tenu de faire assurer l'immeuble dès la vente contre tous les risques, et 
notamment l'incendie, à une compagnie notoirement solvable et ce pour une somme égale au 
moins au prix de la vente forcée. 

En cas de sinistre avant le paiement intégral du prix, l'indemnité appartiendra de plein droit à 
la partie saisie ou aux créanciers visés à l'article L. 331-1 du Code des procédures civiles 
d'exécution à concurrence du solde dû sur ledit prix en principal et intérêts. 

En cas de sinistre non garanti du fait de l'acquéreur, celui-ci n'en sera pas moins tenu de 
payer son prix outre les accessoires, frais et dépens de la vente. 

ARTICLE 7— SERVITUDES 

L'acquéreur jouira des servitudes actives et souffrira toutes les servitudes passives, occultes 
ou apparentes, déclarées ou non, qu'elles résultent des lois ou des règlements en vigueur, de 
la situation des biens, de contrats, de la prescription et généralement quelles que soient leur 
origine ou leur nature ainsi que l'effet des clauses dites domaniales, sauf à faire valoir les 
unes et à se défendre des autres, à ses risques, périls, frais et fortune, sans recours contre 
qui que ce soit. 

CHAPITRE II: ENCHERES 

ARTICLE 8— RECEPTION DES ENCHERES 

Les enchères ne sont portées, conformément à la loi, que par le ministère d'un avocat 
postulant près le Tribunal Judiciaire devant lequel la vente est poursuivie. 

Pour porter des enchères, l'avocat devra se faire remettre tous éléments relatifs à l'état civil 
ou à la dénomination de ses clients ainsi que s'enquérir auprès du client et sur déclaration de 
celui-ci, de sa capacité juridique, de sa situation juridique, et s'il s'agit d'une personne morale, 
de la réalité de son existence, de l'étendue de son objet social et des pouvoirs de son 
représentant. 

ARTICLE 9— GARANTIE À FOURNIR PAR L'ACQUEREUR 

Avant de porter les enchères, l'avocat se fait remettre par son mandant et contre récépissé 
une caution bancaire irrévocable ou un chèque de banque rédigé à l'ordre du séquestre 
désigné, représentant 10 % du montant de la mise à prix avec un minimum de 3.000 euros. 

La caution ou le chèque lui est restitué, faute d'être déclaré acquéreur. 

En cas de surenchère, la caution bancaire ou le chèque est restitué en l'absence de 
contestation de la surenchère. 

Si l'acquéreur est défaillant, la somme versée ou la caution apportée est acquise aux 
vendeurs et à leurs créanciers ayant droit à la distribution et, le cas échéant, pour leur être 
distribuée avec le prix de l'immeuble. 



ARTICLE 10— SURENCHERE 

La surenchère est formée sous la constitution d'un avocat postulant près le Tribunal Judiciaire 
compétent dans les dix jours qui suivent la vente forcée. 

La surenchère est égale au dixième au moins du prix principal de vente. Elle ne peut être 
rétractée. 

La publicité peut être effectuée par l'avocat du créancier poursuivant. 

En cas de pluralité de surenchérisseurs, les formalités de publicité seront accomplies par 
l'avocat du premier surenchérisseur. A défaut, le créancier ayant poursuivi la première vente 
peut y procéder. 

L'acquéreur sur surenchère doit régler les frais de la première vente en sus des frais de son 
adjudication sur surenchère. 

L'avocat du surenchérisseur devra respecter les dispositions générales en matière 
d'enchères. 
Si au jour de la vente sur surenchère, aucune enchère n'est portée, le surenchérisseur est 
déclaré acquéreur pour le montant de sa surenchère. 

ARTICLE 11 — REITERATION DES ENCHERES 

A défaut pour l'acquéreur de payer dans les délais prescrits le prix ou les frais taxés, le bien 
est remis en vente à la demande du créancier poursuivant, d'un créancier inscrit ou du 
débiteur saisi, aux conditions de la première vente forcée. 

Si le prix de la nouvelle vente forcée est inférieur à celui de la première, l'enchérisseur 
défaillant sera contraint au paiement de la différence par toutes les voies de droit, selon les 
dispositions de l'article L. 322-12 du Code des procédures civiles d'exécution. 

L'enchérisseur défaillant conserve à sa charge les frais taxés lors de la première audience de 
vente, Il sera tenu des intérêts au taux légal sur son enchère passé un délai de deux mois 
suivant la première vente jusqu'à la nouvelle vente. Le taux d'intérêt sera majoré de cinq 
points à l'expiration d'un délai de quatre mois à compter de la date de la première vente 
définitive, conformément aux dispositions de l'article L. 313-3 du code monétaire et financier. 

En aucun cas, l'enchérisseur défaillant ne pourra prétendre à la répétition des sommes 
versées. 

Si le prix de la seconde vente est supérieur à la première, la différence appartiendra aux 
créanciers et à la partie saisie. 

L'acquéreur à l'issue de la nouvelle vente doit les frais afférents à celle-ci. 

CHAPITRE III : VENTE 

ARTICLE 12— TRANSMISSION DE PROPRIETE 

L'acquéreur sera propriétaire par le seul effet de la vente sauf exercice d'un droit de 
préemption ou des droits assimilés conformément à la loi. 

L'acquéreur ne pourra, avant le versement du prix et le paiement des frais, accomplir un acte 
de disposition sur le bien à l'exception de la constitution d'une hypothèque accessoire à un 
contrat de prêt destiné à financer l'acquisition de ce bien. 

Avant le paiement intégral du prix, l'acquéreur ne pourra faire aucun changement notable, 
aucune démolition ni aucune coupe extraordinaire de bois, ni commettre aucune détérioration 
dans les biens, à peine d'être contraint à la consignation immédiate de son prix, même par 
voie de réitération des enchères. 

ARTICLE 13— DESIGNATION DU SEQUESTRE 

Les fonds à provenir de la vente décidée par le Juge de l'Exécution seront séquestrés entre 
les mains du Bâtonnier de l'Ordre des Avocats du barreau de l'avocat postulant, pour être 



distribués entre les créanciers visés à l'article L. 331-1 du Code des procédures civiles 
d'exécution. 

Le séquestre désigné recevra également l'ensemble des sommes de toute nature résultant 
des effets de la saisie. 

Les fonds séquestrés produisent intérêts au taux de 105 % de celui servi par la Caisse des 
Dépôts et Consignations au profit du débiteur et des créanciers, à compter de leur 
encaissement et jusqu'à leur distribution. 

En aucun cas, le séquestre ne pourra être tenu pour responsable ou garant à l'égard de 
quiconque des obligations de l'acquéreur, hors celle de représenter en temps voulu, la somme 
séquestrée et les intérêts produits. 

ARTICLE 14— VENTE AMIABLE SUR AUTORISATION JUDICIAIRE 

Le débiteur doit accomplir les diligences nécessaires à la conclusion de la vente amiable. 

L'accomplissement des conditions de la vente amiable décidée au préalable par le juge sera 
contrôlé par lui. 

Le prix de vente de l'immeuble, ses intérêts, ainsi que toute somme acquittée par l'acquéreur 
en sus du prix de vente, à quelque titre que ce soit, sont versés entre les mains de la Caisse 
des Dépôts et Consignations conformément à l'article R. 322-23 du code des procédures 
civiles d'exécution. Ils sont acquis au débiteur et aux créanciers participant à la distribution. 

Toutefois, les frais taxés, auxquels sont ajoutés les émoluments calculés selon le tarif en 
vigueur sont versés directement par l'acquéreur, conformément à l'article 1593 du code civil, 
en sus du prix de vente, à l'avocat poursuivant, à charge de restitution en cas de jugement 
refusant de constater que les conditions de la vente sont remplies et ordonnant la vente 
forcée, ou aux fins d'encaissement en cas de jugement constatant la vente amiable. 

Le juge s'assure que l'acte de vente est conforme aux conditions qu'il a fixées, que le prix a 
été consigné, et que les frais taxés et émoluments de l'avocat poursuivant ont été versés, et 
ne constate la vente que lorsque ces conditions sont remplies. A défaut, il ordonne la vente 
forcée. 

ARTICLE 15—VENTE FORCEE 

Au plus tard à l'expiration du délai de deux mois à compter de la vente définitive, l'acquéreur 
sera tenu impérativement et à peine de réitération des enchères de verser son prix en 
principal entre les mains du séquestre désigné, qui en délivrera reçu. 

Si le paiement intégral du prix intervient dans le délai de deux mois de la vente définitive, 
l'acquéreur ne sera redevable d'aucun intérêt. 

Passé ce délai de deux mois, le solde du prix restant dû sera augmenté de plein droit des 
intérêts calculés au taux légal à compter du prononcé du jugement d'adjudication. 

Le taux d'intérêt légal sera majoré de cinq points à l'expiration du délai de quatre mois du 
prononcé du jugement d'adjudication, conformément à l'article L. 313-3 du code monétaire et 
financier. 

L'acquéreur qui n'aura pas réglé l'intégralité du prix de la vente dans le délai de deux mois 
supportera le coût de l'inscription du privilège du vendeur, si bon semble au vendeur de 
l'inscrire, et de sa radiation ultérieure. 

Le créancier poursuivant de premier rang devenu acquéreur, sous réserve des droits des 
créanciers privilégiés pouvant le primer, aura la faculté, par déclaration au séquestre désigné 
et aux parties, d'opposer sa créance en compensation légale totale ou partielle du prix, à ses 
risques et périls, dans les conditions de l'article 1347 et suivants du Code civil. 

ARTICLE 16— PAIEMENT DES FRAIS DE POURSUITES ET DES EMOLUMENTS 

Conformément à l'article 1593 du code civil, l'acquéreur paiera entre les mains et sur les 
quittances de l'avocat poursuivant, en sus du prix et dans le délai d'un mois à compter de la 
vente définitive, la somme à laquelle auront été taxés les frais de poursuites et le montant des 
émoluments fixés selon le tarif en vigueur, majorés de la TVA applicable. 



Il fournira justificatif au greffe de la quittance des frais de vente avant l'expiration du délai de 
deux mois à compter de la date de l'adjudication définitive. Le titre de vente ne sera délivré 
par le greffe du juge de l'exécution qu'après la remise qui aura été faite de la quittance des 
frais de vente, laquelle quittance demeurera annexée au titre de vente. 

Si la même vente comprend plusieurs lots vendus séparément, les frais taxables de 
poursuites sont répartis proportionnellement à la mise à prix de chaque lot. 

ARTICLE 17— DROITS DE MUTATION 

L'acquéreur sera tenu d'acquitter, en sus de son prix, et par priorité, tous les droits 
d'enregistrement et autres auxquels la vente forcée donnera lieu. Il en fournira justificatif au 
greffe avant l'expiration du délai de deux mois à compter de la date de l'adjudication définitive. 

Si l'immeuble présentement vendu est soumis au régime de la TVA, le prix de vente est hors 
taxes. Dans ce cas, l'acquéreur devra verser au Trésor, d'ordre et pour le compte du vendeur 
(partie saisie) et à sa décharge, en sus du prix de vente, les droits découlant du régime de la 
TVA dont ce dernier pourra être redevable à raison de la vente forcée, compte tenu de ses 
droits à déduction, sauf à l'acquéreur à se prévaloir d'autres dispositions fiscales et, dans ce 
cas, le paiement des droits qui en résulterait sera libératoire. 

Les droits qui pourront être dus ou perçus à l'occasion de locations ne seront à la charge de 
l'acquéreur que pour le temps postérieur à son entrée en jouissance, sauf son recours, s'il y a 
lieu, contre son locataire. 

L'acquéreur fera son affaire personnelle, sans recours contre quiconque du montant et des 
justificatifs des droits à déduction que le vendeur pourrait opposer à l'administration fiscale. 

ARTICLE 18— OBLIGATION SOLIDAIRE DES CO-ACQUEREURS 

Les co-acquéreurs et leurs ayants droit seront obligés solidairement au paiement du prix et à 
l'exécution des conditions de la vente forcée. 

CHAPITRE IV: DISPOSITIONS POSTERIEURES A LA VENTE 

ARTICLE 19— DELl VRANCE ET PUBLICATION DU JUGEMENT 

L'acquéreur sera tenu de se faire délivrer le titre de vente et, dans le mois de sa remise par le 
greffe: 

a) de le publier au service de la publicité foncière dans le ressort duquel est situé l'immeuble 
mis en vente; 

b) de notifier au poursuivant, et à la partie saisie si celle-ci a constitué avocat, 
l'accomplissement de cette formalité 

le tout à ses frais. 

Lors de cette publication, l'avocat de l'acquéreur sollicitera la délivrance d'états sur formalité. 
Ces états sont obligatoirement communiqués à l'avocat poursuivant. 

A défaut de l'accomplissement des formalités prévues aux paragraphes précédents, dans le 
délai imparti, l'avocat du créancier poursuivant la distribution pourra procéder à la publication 
du titre de vente, le tout aux frais de l'acquéreur. 

A cet effet, l'avocat chargé de ces formalités se fera remettre par le greffe toutes les pièces 
prévues par les articles 22 et 34 du décret n° 55-22 du 4 janvier 1955 ; ces formalités 
effectuées, il en notifiera l'accomplissement et leur coût à l'avocat de l'acquéreur par acte 
d'avocat à avocat, lesdits frais devront être remboursés dans la huitaine de ladite notification. 

ARTICLE 20— ENTREE EN JOUISSANCE 

L'acquéreur, bien que propriétaire par le seul fait de la vente, entrera en jouissance: 

a) Si l'immeuble est libre de location et d'occupation ou occupé, en tout ou partie par des 
personnes ne justifiant d'aucun droit ni titre, à l'expiration du délai de surenchère ou en cas de 
surenchère, le jour de la vente sur surenchère. 



b) Si l'immeuble est loué, par la perception des loyers ou fermages à partir du 1er jour du 
terme qui suit la vente forcée ou en cas de surenchère, à partir du 1er jour du terme qui suit la 
vente sur surenchère. 

c) Si l'immeuble est loué partiellement, l'entrée en jouissance aura lieu pour les parties libres 
de location selon le paragraphe a ci-dessus et pour les parties louées selon le paragraphe b 
du présent article. 

L'acquéreur fera son affaire personnelle, sans recours envers qui que ce soit, de toutes 
expulsions nécessaires et bénéficiera des indemnités d'occupation qui seraient dues. 

L'acquéreur peut mettre à exécution le titre d'expulsion dont il dispose à l'encontre du saisi, et 
de tout occupant de son chef n'ayant aucun droit qui lui soit opposable, à compter de la 
consignation du prix et du paiement des frais taxés. 

ARTICLE 21 — CONTRIBUTIONS ET CHARGES 

L'acquéreur supportera les contributions et charges de toute nature, dont les biens sont ou 
seront grevés, à compter de la date du prononcé du jugement portant sur la vente forcée. 

Si l'immeuble vendu se trouve en copropriété, l'adjudicataire devra régler les charges de 
copropriété dues, à compter de la date du prononcé du jugement portant sur la vente forcée. 

En ce qui concerne la taxe foncière, il la remboursera au prorata temporis à première 
demande du précédent propriétaire et sur présentation du rôle acquitté. 

ARTICLE 22— TITRES DE PROPRIETE 

En cas de vente forcée, le titre de vente consiste dans l'expédition du cahier des conditions de 
vente revêtue de la formule exécutoire, à la suite de laquelle est transcrit le jugement 
d'adjudication. 

Pour les titres antérieurs, le poursuivant n'en ayant aucun en sa possession, l'acquéreur ne 
pourra pas en exiger, mais il est autorisé à se faire délivrer à ses frais, par tous dépositaires, 
des expéditions ou extraits de tous actes concernant la propriété. 

En cas de vente amiable sur autorisation judiciaire, le titre de vente consiste dans l'acte 
notarié et le jugement constatant la réalisation des conditions de la vente passé en force de 
chose jugée. 

ARTICLE 23— PURGE DES INSCRIPTIONS 

Le séquestre ou la consignation du prix et le paiement des frais de la vente purgent de plein 
droit l'immeuble de toute hypothèque et de tout privilège. 

L'acquéreur peut demander, avant la procédure de distribution, au juge de l'exécution la 
radiation des inscriptions grevant l'immeuble. 

En ce cas, l'acquéreur sera tenu d'avancer tous frais de quittance ou de radiation des 
inscriptions grevant l'immeuble dont il pourra demander le remboursement dans le cadre de la 
distribution du prix au titre des dispositions de l'article 2375, 1° du Code civil. 

ARTICLE 24— PAIEMENT PROVISIONNEL DU CREANCIER DE PREMIER RANG 

Après la publication du titre de vente et au vu d'un état hypothécaire, le créancier de premier 
rang pourra, par l'intermédiaire de son avocat, demander au juge de l'exécution, dans la limite 
des fonds séquestrés, le paiement à titre provisionnel de sa créance en principal. 

Les intérêts, frais et accessoires de la créance sont payés une fois le projet de distribution 
devenu définitif. 

Le paiement effectué en vertu de la présente clause est provisionnel et ne confère aucun droit 
à son bénéficiaire, autre que celui de recevoir provision à charge de faire admettre sa créance 
à titre définitif dans le cadre de la procédure de distribution, à peine de restitution. 

Dans le cas où un créancier serait tenu à restitution de tout ou partie de la somme reçue à 
titre provisionnel, celle-ci serait productive d'un intérêt au taux légal à compter du jour du 
règlement opéré par le séquestre. 



ARTICLE 25— DISTRIBUTION DU PRIX DE VENTE 

La distribution du prix de l'immeuble, en cas de vente forcée ou de vente amiable sur 
autorisation judiciaire, sera poursuivie par l'avocat du créancier saisissant ou, à défaut, par 
l'avocat du créancier le plus diligent ou du débiteur, conformément aux articles R. 331-1 à R. 
334-3 du Code des procédures civiles d'exécution. 

Les frais de la distribution et la rétribution de l'avocat chargé de la distribution, calculés 
conformément au tarif en vigueur, seront prélevés sur les fonds à répartir. 

ARTICLE 26— ELECTION DE DOMICILE 

Le poursuivant élit domicile au cabinet de l'avocat constitué. 

L'acquéreur élit domicile au cabinet de son avocat par le seul fait de la vente. 

Les domiciles élus conserveront leurs effets quels que soient les changements qui pourraient 
survenir dans les qualités ou l'état des parties. 

CHAPITRE V: CLAUSES SPECIFIQUES 

ARTICLE 27— IMMEUBLES EN COPROPRIETE 

L'avocat du poursuivant devra notifier au syndic de copropriété l'avis de mutation prévu par 
l'article 20 de la loi du 10juillet1965 (modifiée par L. n° 94-624 du 21juillet1994). 

Cette notification devra intervenir dans les quinze jours de la vente devenue définitive et 
indiquera que l'opposition éventuelle, tendant à obtenir le paiement des sommes restant dues 
par l'ancien propriétaire, est à signifier au domicile de l'avocat poursuivant. 

L'avocat de l'acquéreur, indépendamment de la notification ci-dessus, dans le cas où 
l'immeuble vendu dépend d'un ensemble en copropriété, en conformité avec l'article 6 du 
décret n° 67-223 du 17 mars 1967, est tenu de notifier au syndic dès que la vente sera 
définitive, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, la désignation du lot ou 
de la fraction de lot, les nom, prénom, domicile réel ou élu de l'acquéreur. 

ARTICLE 28— IMMEUBLES EN LOTISSEMENT 

L'avocat du poursuivant devra notifier au représentant légal de l'Association syndicale libre ou 
de l'Association syndicale autorisée l'avis de mutation dans les conditions de l'article 20 de la 
loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 conformément à l'ordonnance n° 2004-632 du ier juillet 2004. 

Cette notification devra intervenir dans les quinze jours de la vente devenue définitive et 
indiquera que l'opposition éventuelle, tendant à obtenir le paiement des sommes restant dues 
par l'ancien propriétaire, est à signifier au domicile de l'avocat poursuivant. 

ARTICLE 29— MISE A PRIX 

Outre les conditions et charges ci-dessus, les enchères seront reçues sur la mise à prix 
fixée par le poursuivant soit: 

176 000,00 € - cent soixante-seize mille euros 

Fait et rédigé, 
Le 

BUISSON & ASSOCIES 
SELARL Paul BUISSON 

AVOCATS 
29, rue Pierre Butin - 95300 PONTOISE 

Tél 01 3420 1562 - cabinet@hUISS0flav0 3t 0m 
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Vente ABDELGHANI 
Audience d'Orientation 8 novembre 2022 

DIRE D'ANNEXION DE L'ASSIGNATION DELIVREE AU DEBITEUR 

L'an deux mille vingt-deux, le six septembre 

par-devant Nous Greffier du Tribunal Judiciaire de PONTOISE, a 
comparu, Maître Paul BUISSON, SELARL BUISSON & ASSOCIES, avocat 
au Barreau du Val d'Oise, demeurant à 95300 PONTOISE - 29, rue Pierre 
Butin, poursuivant la vente dont s'agit lequel a dit 

conformément aux dispositions de l'article R 322-10 du Code des 
procédures civiles d'exécution annexer au présent cahier des conditions 
de vente copie de l'assignation délivrée au débiteur afin de comparaître 
à l'audience d'orientation délivrée par acte de la SCP PLOUCHART SIA 
GAUTRON, Huissiers de Justice à LOUVRES en date du 5 septembre 
2022, 

dont acte, 

Et l'Avocat comparant a signé avec Nous Greffier après lecture. 

BUISSON & ASSOCIES 
SELARL Paul BUISSON 

AVOCATS 
29, rue Pierre Butin - 95300 PONTOISE 

Tél : 01 34 20 15 62 -  binet@buissonat5c0m 

RCS 852422948- TOQUE 6 
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Tnierry PLOUC&V 

Aurore SIA 
Cécile GAUTROI! 
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25, rue Pau1 Brt 
95380 LO 

Tél. 31 34 

ASSIGNATION DU DEBITEUR A 
COMPARAITRE A L'AUDIENCE 

D'ORIENTATION DEVANT LE JUGE DE 
L'EXECUTION DU TRIBUNAL JUDICIAIRE 

DE PONTOISE 

L'an deux mille vingt-deux, le cinq septembre Sur procès-verbal de recherches 

Article 859 du C.P.C. 
A la requête de 

Le CREDIT FONCIER DE FRANCE, SA au capital de 1.331.400.718,80 € 
ayant son siège social à Paris 13ème 182 avenue de France RCS PARIS 
542.029.848, agissant poursuites et diligences de son représentant légal 
domicilié en cette qualité audit siège 

Elisant domicile chez Maître Paul BUISSON, SELARL PAUL BUISSON, 
BUISSON & ASSOCIES, avocat au Barreau du Val d'Olse, demeurant à 
PONTOISE 95300 - 29, rue Pierre Butin, lequel est constitué et occupera sur 
les poursuites d'expropriation devant le Tribunal JudIciaire de PONTOISE et 
ses suites, 

J'ai 1niunyPLO;JCHART.âe,,e SAet 
Câdie SAUTRON. Cuemucèe de JueAsso 

â la reeidence Ce LO'JVRES (05300 
'Je Ps,I par ftn J eux c'js5n4 

donné assignation à 

Madame Sondosse ABDELGHANI, épouse de Monsieur Naoufel BEN 
AICHA, de nationalité Française, née le 07/07/1985 à SAINT CYR L'ECOLE 
(78), domiciliée 45 rue d'Epluches aujourd'hui renommée 13 impasse 
Marguerite Yourcenar- 95310 SAINT OUEN L'AUMONE 

Où étant et parlant à: Comme au Procès Verbal 

A COMPARAITRE devant Madame ou Monsieur le Juge de l'exécution près le 
Tribunal Judiciaire de Pontoise à l'audience d'orientation faisant suite au 
commandement de payer valant saisie immobilière en date du 3 juin 2022 
publié en date du 18 juillet 2022 au Service de la Publicité Foncière de Saint 
Leu la Forêt 2 volume 2022 S numéro 154, de votre immeuble ci-après 
désigné 



COMMUNE DE SAINT OUEN L'AUMONE (VAL D'OISE) 

I — Un terrain ainsi que es constructions y édifiées sis 45 rue d'Epluches 
aujourd'hui renommée 13 impasse Marguerite Yourcenar cadastré section 
AX numéro 118 lieudit « 45 rue d'Epluches» pour 4 a 66 ca, 

II — Le 1/7èmes indivis de la parcelle cadastrée section AX numéro 125 
lieudit « 45 rue d'Epluches » pour 4 a 78 ca, 

L'audience d'orientation est fixée au Tribunal Judiciaire de Pontoise céans 3 
rue Victor Hugo - 95302 PONTOISE CEDEX, salle desdites audiences le 
mardi 8 novembre 2022 à 15h00. 

Et à même requête et élection de domicile, JE VOUS FAIS SOMMATION 
DE: 

Prendre connaissance des conditions de la vente figurant dans le cahier des 
conditions de vente, qui peut être consulté au greffe du juge de l'exécution 
où il sera déposé 5 jours ouvrables au plus tard après l'assignation, ou au 
cabinet de 'Avocat du créancier poursuivant. 

TRS IMPORTANT 

Vous pouvez vous présenter seul à cette audience, ou vous y faire 
représenter par un Avocat au 8arreau du Val d'Oise, conformément aux 
dispositions de l'article R 322-5 du Code des Procédures Civiles d'Exécution. 

A défaut d'être présente ou représentée par un Avocat à l'audience, la 
procédure sera poursuivie en vente forcée, sur les seules indications 
fournies par le créancier poursuivant. 

A peine d'irrecevabilité, toute contestation ou demande incidente 
doit être déposée au cireffe du jucie de l'exécution par conclusions 
d'avocat, au plus tard lors de l'audience.  

L'audience d'orientation a pour objet d'examiner la validité de la saisie, de 
statuer sur les contestations et demandes incidentes liées à celle-ci et de 
déterminer les modalités selon lesquelles la procédure sera poursuivie. 

La mise à prix fixée dans le cahier des conditions de vente est de 
176.000 € - cent soixante-seize mille euros. 

Vous avez la possibilité d'en contester le montant pour Insuffisance 
manifeste. 
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Vous pouvez demander au Juge de l'exécution à être autorisé à vendre le 
bien saisi à l'amiable, à condition de justifier qu'une vente non judiciaire 
peut être conclue dans des conditions satisfaisantes, conformément aux 
dispositions de l'article R 322-17 du Code des procédures civiles 
d'exécution. 

Rappel des dispositions de l'article R 322-16 et R 322-17 du Code des 
Procédures Civiles d'Exécution 

Artide R 322-15 du Code des Procédures Civiles d'Exécution: 

« La demande tendant à la suspension de la procédure de saisie 
immobillère en raison de la situation de surendettement du débiteur est 
formée conformément aux dispositions de /'artfde L. 721-4 du Code de la 
Consommation, dans les conditions prévues à l'srtide R. 721-5 de ce 
Code.». 

Article R 322-17 du Code des Procédures Civiles dExécution: 

« La demande du débiteur aux fins d'autoflsation de la vente amiable de 
l'immeuble ainsi que les actes consécutifs à cette vente sont dipensés du 
ministère d'avocat. Cette demande peut être formulée verbalement à 
l'audience d'orientation. » 

A condition d'en faire préalablement la demande, vous pouvez bénéficier, 
pour la procédure de saisie, de l'aide juridictionnelle, si vous remplissez les 
conditions de ressources prévues par la Loi numéro 9 1-647 du 10 juillet 
1991 relative à l'aide juridique et son décret d'application numéro 2020-
1717 du 28 décembre 2020. 

Le CRED1T FONCIER DE FRANCE détient une créance sur Madame 
Sondosse ABDELGHANI, d'un montant de 269.356,96 € au titre du prêt 
principal et de 29.316,36 € au titre du prêt à taux 0, valeur au 31 mars 
2022, outre les intérêts postérieurs au taux de 2,80 % l'an au titre du prêt 
principal et de 0 % l'an au titre du prêt principal, jusqu'à parfait paiement. 

Ainsi qu'il ressort de la grosse dûment en forme exécutoire d'un acte reçu 
par Maître Cédric BLANCHET, Notaire à Paris 1er, en date du 30 mai 2016, 
contenant deux prêts par CRED1T FONCIER DE FRANCE, au profit de 
Madame Sondosse ABDELGI-IANI. 

Le commandement de payer valant saisie immobilière précité s'est avéré 
vain. 
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C'est la raison pour laquelle le requérant s'est trouvé contraint d'attraire sa 
débitrice à une audience d'orientation conformément aux dispositions de 
l'article R, 322-4 du Code des Procédures Civiles d'Exécution aux termes 
duquel 

« Dans les deux moi qui suivent la publication au fichier immobilier du 
commandement de payer valant saiie, /e créancier poursuivant asslqne le 
débiteur sais-i é compa,ître devant le juge de l'exécution â une audience 
d'orientation. » 
« L 'ass,gnation est délivrée dans un délai compris entre un et trois mois 
avant la date d'audience. ». 

Cette audience d'orientation permettra de constater la nécessité et la 
régularité de la saisie engagée, de statuer sur d'éventuelles contestations et 
demandes incidentes, de déterminer les modalités de la vente et de définir 
le montant retenu pour la créance du poursuivant en principal, frais et 
intérêts et autres accessoires. 

Il conviendra également à cette audience, si la vente forcée du bien est 
ordonnée, que soient fixées les modalités de visite de lmmeuble, en 
application de l'article R 322-26 alinéa 2 du Code des Procédures Civiles 
d'Exécution selon lequel 

« Le juge détermine les modalités de visite de fimmeubie â la demande du 
créancier poursuivant». 

Ces visites devront pouvoir intervenir avec le concours de la SCP 
PLOUCHART SIA GAUTRON - Huissiers de Justice à LOUVRES ou tout autre 
huissier de justice qu'il plaira à la juridiction de nommer, lequel pourra, si 
besoin est, se faire assister de tous ceux dont l'intervention lui sera 
nécessaire pour remplir sa mission et notamment pour lui permettre de 
faire procéder eux diagnostics nécessaires à la vente. 
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PAR CES MOTIFS 

Il est demandé à Madame ou Monsieur le Juge de l'exécution du Tribunal 
Judiciaire de Pontoise de 

Vu les articles L 311-1 et suivants du Code des Procédures Civiles 
d'Exécution, 

Vu les articles R 322-4 et suivants du Code des Procédures Civiles 
d'Exécution, 

> CONSTATER la validité de la présente procédure de saisie 
immobilière, 

> STATUER sur les éventuelles contestations et demandes incidentes 
qui pourraient être formées, 

' FIXER le montant de la créance du poursuivant à la somme 
précisée au commandement de payer, en principal, frais, accessoires 
et intérêts au taux moratoire indiqué jusqu'à parfait paiement, 

> ORDONNER la vente forcée, conformément aux dispositions de 
l'article R 322-26 du Code des procédures civiles d'exécution, des 
biens et droits Immobiliers ci-dessus décrits, 

DETERMINER les modalités de la vente, 

FIXER la date de l'audience à laquelle il sera procédé à la vente 
forcée des biens et droits Immobiliers ci-dessus décrits, sur la mise à 
prix fixée dans le cahier des conditions de vente, 

> FIXER les modalités de visite de l'immeuble saisi, dans le cas où la 
vente forcée de celui-ci serait ordonnée, en autorisant l'intervention 
de la SCP PLOUCHART SIA GAUTRON - Huissiers de Justice à 
LOUVRES ou tout autre huissier de justice qul plaira à la juridiction 
de nommer, lequel pourra, si besoin est, se faire assister de tous 
ceux dont l'intervention lui sera nécessaire pour remplir sa mission 
et notamment pour lui permettre de faire procéder aux diagnostics 
nécessaires à la vente, 

> AUTORISER une publicité supplémentaire sur Internet (LIC1TOR), 

> DIRE que les dépens consisteront en frais privilégiés de vente. 

A titre subsidiaire, ,iour le cas où la vente amiable serait 

autorisée: 
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FIXER le montant du prix en deçà duquel les biens et droits 
Immobiliers ne peuvent être vendus, eu égard aux conditions 
économiques du marché ainsi que, le cas échéant, les conditions 
particulières de la vente, 

> TAXER les frais de poursuites, conformément aux dispositions de 
l'article R 322-21 du Code des procédures civiles d'exécution, qui 
seront payables directement par l'acquéreur, en sus du prix de 
vente, 

DIRE que les émoluments de l'Avocat poursuivant, visés à l'article A 
444-191- V du Code de commerce, seront payés par l'acquéreur, en 
sus du prix de vente et des frais taxés, 

DIRE que le Notaire instrumentaire consignera le prix de vente 
entre les mains de la Caisse des Dépôts et Consignations, désignée 
en qualité de Séquestre, en vue de sa distribution, dès le prononcé 
du jugement constatant la vente amiable, 

> FIXER la date de l'audience à laquelle l'affaire sera rappelée, dans 
un délai qui ne peut excéder quatre mols, afin de s'assurer que 
l'acte de vente est conforme aux conditions fixées, et que le prix est 
consigné, 

- DIRE que les dépens seront compris dans les frais taxés de vente. 

SOUS TOUTES RESERVES 

USTE DES PIECES: 

1. Actedeprêtdu 30mai2016 
2. Lettre recommandée avec accusé de réception en date du 9 

novembre 2021 
3. Lettre recommandée avec accusé de réception en date du 31 mars 

2022 
4. Commandement de payer valant saisie immobilière en date du 3 juin 

2022 
5. Dénonciation au conjoint en date du 3juin 2022 
6. Etat hypothécaire sur formalité de publication du commandement 
7. Procès-verbal de description de la SCP PLOUCHART-BARNIER, 

Huissiers de Justice, en date du 23 juin 2022 
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COUT 0E L'ACTE 
Enclosent 68,10 
SCT 7,E7 

Hj. 
Tva 2000% 10,15 
LoUe 8,70 
Recommardee 
Timbres 282 

Colt de racle 102.44 

PROCES VERBAL ARTICLE 659 
Personne Physique 

Requérant: SA. CREDIT FONCIER DE FRANCE 

Titre de l'acte signifié: ose ASSIGNATION ORIENTATION JEX 

Date de signification : 05 septembre 2022 

Destinataire: Madame BEN AICHA Sondosse demeurant 13 impasse Marguerite Yourcener 
(snciennement 45 rue dEpluches) 95310 SAINT OUEN L AUMONE 

A cette adresse indiquée ci-dessus comme étant le dernier domicile connu du requérant, je soussigné, 
Nous, Thierry PLOUCHART, Aurore SIA et Cécile GAUTRON, Commissaires de Justice Associés, près le 
Tribunal Judiciaire de Ponloise, demeurant, 25, Rue Pool Bruel à LOUVRES (95380), par l'un deux 
soussigné.n'aipu rencontrer le destinataire du présent acte, 

A cette adresse, Il m'est confirmé que Mme ABDELGHANI épouse BEN AICHA n'habite plus à cette 
adresse. 

J'ai vainement tenté de contacter la requise sur son mobile. Elle ne répond à aucun de mes appels et ne 
reprend pas contact avec moi malgré mes nombreux messages. 

J'ai donc tenté de la contacter directement as centre dentaire. En vain, elfe refuse de prendre mes 
appels indiquant à ses collaboratrices que je dois la contacter sur son téléphone personnel ou qu'elle 
s'est absentée. 

De retour à l'Etude, mes recherches sur l'ossuaire électronique ne m'ont pas permis d'obtesir quelconque 
renseignement. 

J'ai interrogé mon correspondsnt qui déclare n'avoir d'autre adresse à me communiquer. 

En conséquence, j'ai constaté que Madame Sondosse BEN AICHA née ABDELGHANI n'a ni domicile, ni 
résidence, ni lieu de travail connus et j'ai converti le présent acte en Procés.verbal de recherches article 659 
C.P.C. 

J'ai adressé à la dernière adresse connue de l'intéressé, une copie du procès-verbal de recherches à laquelle 
est jointe une copie de l'acte objet de la significaton, pur lettre recommandée avec avis de réceplion ainsi que la 
lettre simple l'avisant de l'accomplissement de cette formalité ont été adressées au plus tard le premier jour 
ouvrable suivant l'établissement du présent acte. 

Le présent acte n'est pas soumis à taxe fiscale et comporte 7 feuilles à la copie. 

Aurore SlA 

50220421 Acte: 162213 

12 
S.c.P. 

Thierry PLOUCHART 

Aurore SIA 

Cécile GAUTRON 
Commissairea de Juslice Associés 

25, Rue Paul BRUEL 

95380 LOUVRES 

01.34.72.60.60 

01 347268 18 

etude.plouchart@wanadoo.fr  

CDC 
40031 00001 0000334386M 87 

Paiement par = 

www.huissiers95-louvtes.fr  
IdentifIant: 305750 

Mot de passe 192938 

ACTE DE 
COMMISSAIRE 

DE 
JUSTICE 

EXPEDITION 

REFERENCES A RAPPELER 
50220421 

0509/2022 



Vente ABDELGHANI 
Audience d'Orientation 8 novembre 2022 

DIRE D'ANNEXION D'UN ETAT HYPOTHECAIRE CERTIFIE A LA DATE DE 
PUBLICATION DU COMMANDEMENT VALANT SAISIE 

L'an deux mille vingt-deux, le six septembre 

par-devant Nous Greffier du Tribunal Judiciaire de PONTOISE, a 
comparu Maître Paul BUISSON, SELARL BUISSON & ASSOCIES, avocat 
au Barreau du Val d'Oise, demeurant à 95300 PONTOISE - 29, rue 
Pierre Butin, poursuivant la vente dont s'agit lequel a dit 

conformément aux dispositions de l'article R 322-10 du Code des 
procédures civiles d'exécution annexer au présent cahier des conditions 
de vente copie de l'état hypothécaire levé sur publication du 
commandement valant saisie, 

dont acte, 

Et l'Avocat comparant a signé avec Nous Greffier après lecture. 

BUISSON & ASSOCIES 
SELARL Paul BUISSON 

AVOCATS 
29, rue Pierre Butin - 95300 PONTOISE 

01 3420 15 62- cabinet@buissoflWaVOCatS.cOm  

RCS 852 422 948-TOQUE 6 



N'1119403 
DIRECTION GÉNÉRALE 

DES FINANCES PUBLIQUES 
Fermuldre obligalcire 

Décret n'55-1350 du 1411011955, url. 39 

Demande de renseignements (1) 

(pour la période postérieure au 31 décembre 1955) 

N°  3233-SD 
(01-2013) 

®ifllerflet-DGFiP 
LIberIé égaliré Frar,reiié 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

INFORMATIONS RELATIVES A I DEMANDE IDENTIFICATION ET SIGNATURE Dli DEMANDEUR 

TERME 
- Date de dépôt de la présente demande (hors formalité). 

- Date de la formalité énoncée (sur formalité). 

- Jusqu'au inclusivement 

QUITFANCE: — 

D numéraire 
D chèque ou C.D.C. 
D mandat 

D virement 
D utilisation du compte d'usager:  

D hors formalité 

Z] sur formalité 

Opération juridique :..CotnrnandomenUmaiobifler.du..Qa,062022 

Service de dépôt SAINT  I Fil  LAEORFT  

M 8UlSSONASSQUIES 

Avouais....... .... 

2Erue2iene.Rtslin.......... 

.sa3ø.oRs.ntolaa................... 

Adresse COlsrrie1: aivavoi@Wsgena.v.oçg.109.051................. 

Téléphone: Q1,.34,Qlô.6................................ 

A .?Ql.I ------------------------.. ....._.. ,le-..... iLo.zi292..... 
CADRE RESERVE A L'ADMINISTRATION 

12 € Demande principale: 

TOTAL= 14,00 € D règlement joint ]Z] compte usager 

j X €= 0€ 

X € = 0€ 

2,00 € 

Nombre de feuilles intercalaires: 

- nombre de personnes supplémentaires: 

- nombre d'immeubles supplémentaires: 

Frais de renvoi: 

MODE DE PAIEMENT cadrc r/scrI.:d:ninistraIios) 

PÉRIODE DE DELIVRANCE 

- Formalités intervenues depuis le 01/01/1956 (ou dale 
de rénovation du cadaslre pour les demandes poilant 
uniquement sur des immeubles). 

- Depuis le  

POINT 
DE 

DEPART 

CADRE RESERVE t L','sDME'iISIR.VI IO\ 

N° de la demaude •.Çj7 
Déposée le: /t Lia- J2.c2. 
Références du dossier: 

0 Demande è souscrire es DEUX exemplaires auprès du service de la publicité foncière du lieu de situation des bieas pour lesquels les resseigeemests saut demandés. 
Identité et adresse postale. 

'3tUsiquemeot pour les ssagers professionnels. 
sosie-réac DEL'éCONOSIIE 

e-r DES FiNances 
1/2 



N° 3233-SI) 
(01-2013) 

N° 

IDENTIFICATION 
modifié). 

DES PERSONNES (toute erreur ou imprecision 
Si le nombre de persosmes est supérieur à trois, utiliser l'imprimé 

dégage la responsabilité de rEtal — art. 9 du décret du 04/01/1955 
n 3234-SI). 

Personnes physiques: 
Personnes morales: 

Nom 
Forme 'striés, e ou dénomination 

Prénom(s) dans l'ordre de l'état civil 
Siè:e ascisl 14) 

Date et lieu de naissance 
N SJREN 

ABDELGHANI Sosdosne 07.07.1985 à Saint Cyr 
l'Ecole (78) 

2 PALE, SARL 20 chsasaée Jules César 95130 LE PLESSIS 
BOUCHARD 

RCS PONTOISE 
539.784.496 

Sj 1. 
DÉSIGNATION DES IMNEUBLES (toute erreurdégage la responsabilite 

nombre d'immeubles est supérieur à cisq, utiliser l'imprimé n 3234-SD. 
de lEtat— art. li-1 et 9 du 

Références cadastrales 
(préfixe s'il y a lieu, 
section et numéro) 

décret du 04/01/1955 

Numéro 
de volume 

1 

modifié). 

Numéro de lot 
de copropriété 

Nn Commune 
(arrondissement s'il y a lieu, me et numéro) 

SAINT OUEN L'AUMONE 45 rue d'Eptuches 
section P,X numéros 118 

2 et125 

3 

4 

5 

CADRE RESERVE A L'ADMINISTRATION 

D DEMANDE IIREGULIERE 

Le dépôt de la présente demande est refusé pour le (suies) motif(s) suivant(s): 

D défaut d'indication de la nature du renseignement demandé (11F I SF) D demande non signée et/ou non datée 

D insufiisonce de la désignation des personnes et/ou des immeubles D défaut de paiement 

D demande irrégulière en la forme D autre: 

D REPONSE DU SERVICE DE LA PUJILICITE FONCIERE 

Dans le cadre de la présente demande, le service de la publicité foncière certifie ce qu'il n'existe, dans sa documentation: 

D aucune formalité. 

D que 1es....................-....formalités  indiquées dans l'état ci-joint. 

D que les seules formalités figurant sur les ........- ..................faces de copies tic fiches ci-jointes. 

le 

Pour le service de la publiriléfoncière. 
le comptable des finances pub!ique.s, 

Les dispositions des articles 34, 35es 36 de ta loi n 78-17 du 6 janvier 1978 relative â l'informatique. aux fichiers et aux libertés modifiée s'appliquent: 
elles garsasissest pour les données vous concernant, auprès du service de ta pablieité foncière, un droit d'accès et un droit de reutifleatins. 

t°Paur les asusciatiam su sysdiests, ta date elle lieu de la déulneation os du dépit des statuts. 
51  Dans ta limite des claquante années précédant cette data demande de resteignemesta (art. 2449 du Code civil). 

2/2 



RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fratcn,iii 

f 
FI N,\NCIS I'UIII.IQtJiS 

 

DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 

SERVICE DE LA PUBLICITE FONCIERE 

SAINT-LEU-LA-FOREr 2 

Demande de renseignements n°9504P02 2022F1566 
déposée le 18/07/2022, par Maître BUISSON 

Complémentaire de la demande initiale n°2022H32116 portant sur les mêmes immeubles. 

Réf. dossier :115011727 - SAISIE CFF/ ABDELGHANI 

CERTIFICAT 

 

Le Service de la Publicté Foncière certitie le présent document(°) qui contient les éléments suivants: 

[X] Il nexiste aucune formalité publiée au fichier 1m mobilier informatisé, 

- Le certificat de dépôt pour la période comprise entre la date de mise àjourdu fichier 1m mobilier informatisé et la date de dépôt de la demande: 
du 20/05/2022 au 18/07/2022 (date de dépôt de la demande) 

[x}t n'existe qui formalité induée au registre des dépôts concernant les immeubles requis. 

A SAINT-LEU-LA-FORET 2, le 19/07/2022 
Pour le Service de la Publicité Foncière, 
Le comptable des finances publiqués, 

Barbara GUEGAN 

(*) Le nombre de page(s) total figure en fin de document 

Les dispositions des articles 38 à 43 de la loi N°78-17 du 6janvier 1978 modifiée relative à rinformatique, aux fichiers et aux libertés s'appliquent : elles garantissent pour les données 
vous concernant, auprès du Service de la Publicité Foncière, un droit daccès et un droit de rectification. 

Demande de renseignements n° 9504P02 2022F1566 



CERTIFICAT DE DEPOT DU 20/05/2022 AU 18/07/2022 

Date et 
Numéro de dépôt Nature et Rédacteur de l'acte Date de l'acte Créanclers/Vendeurs/Donateurs/Constituants 

«prop.immlcontre»/Débiteurs/Acquéreurs/Donatalres/lrlduclalres 
Numéro d'archivage 

Provisoire 

18/07/2022 COMMANDEMENT VALANT SAISIE 03/06/2022 CREDfl FONCIER DE FRÂNCE 9504P02 S00154 
D29955 

HUI SIA ABDELGHANI 

LOUVRES 

Le présent certificat des formalités acceptées au dépôt et en instance d'enregistrement au fichier immobilier sur les immeubles individuellement désignés dans la demande de renseignements est 
délivré en application de l'article 2457 du code civil. 

Dernière page de la réponse à la demande de renseignements qui comporte 2 pages y compris le certificat. 

2 Demande de renseignements n' 9504P02 2022F1566 



RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Lib,té 
Égalité 
Frae,ité 

 

f 
FINANCES PUIrIIQUES 

DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 
SERVICE DE LA P1JBLICFE FONCIERE 
SAINT-LEU-LA-FOREr 2 
131 Rue dErmont 
95328 SAINT LEU LA FORET 
Téléphone : 0130406651 
Télécopie :0130406690 
Mél. : spf.saint-leu-Ia-foret2@dgfip.finances.gouv.fr  

Maître BUISSON 
29 RUE PIERRE BUTIN 
CS 80026 
95300 PONTOISE 

 

Vous trouverez dans la présente transmission: 

> Le récapitulatif des désignations des immeubles et des personnes requises ainsi que celles connues de Fidji pour la délivrance des formaltés suivi dun sommaire des formattés 
publiées et reportées. 

> La réponse à votre demande de renseignements. 



Date: 19/07/2022 

DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS N° 9504P02 2022F1566 

PERIODE DE CERTIFICATION du 04/04/2022 au 18/07/2022 

REFERENCE DE LA REQUISITION COMPLETEE: 9504P02 20221132116 

IMMEUBLES RETENUS POUR ETABLIR LETAT REPONSE  

Code Commune Désignation cadastrale Volume Lot 

572 STOUENLAUMONE AX118 

AX125 

2 



11194°54 
DIRECTION GéN6RALE 

DES FINANŒSFUBLIQTJES 
Fordaimebligatoira 

Dkoma' 55-1350 du 14110/1955, ara 39 

N°  3233-SD 
(si-2mo) 

otrrnet-DGFi1' 
Llbr,ri É8uliat - Frorarort! 

RéPUBLIQUE FRANÇAIsE 

 

('I)l5l R0SRVI \ I: Ii\iINIst5iiON 

 

N' dola demande Jt222_I16 
:44.AVRJJ22  

Référeaceu du dosaient  

Demande de renseignements 
pour a période à compter du 1r  janvier 1956 

è souscrire en DEUX exemplaires auprès du service de 
publicité foncière du lieu de situation des biens pour lesquels 
les renseignements sont demandés. 
(voir la notice n° 3241-NOT-SD d'aide au remplissage des 
demandes de renseignements hypothécaires et d'infcsrmation 
sur les tariés). 

Service de publicité foncière: 

-SAINT-LEt.U.A.EOREI.2  

Identité 1: 

Adresse 

Coueriel 

Téléphone 

Signature 

Â TÇjJflE.  

IDEN11FICATUSN ETsIGNXrISRE Dt! DEMANDEUR 

SELARL PAUL BUISSON -AVOCAT  

29 RUE PIERRE BU11N  

95300  PONTOISE  

2: 
aIouvetbuisson-avocsts.com   

: Qt342l).1552.  

le 12 / 04 I gos, 

(obli:woire)____ j_ . a. 

IDENTIFICATtOEN DES PERSONNES (toute erreur os imprèrasios dérrae I-r respstusahililé de l'État - art. 9dm décret 

Prénoni(s) dans l'ordre de l'état civil 
Sièpe social 3  

do 04:01.1955 modriri) 

Date et lieu de na(esunce 
N' SIREN 

N' 
Personnes physiques: Nom (en majuscules) 
Personnes momies: Dénomination (en majuscules) 

t AEDELGHANI Sondosse 07.O7.i985 à Saint-Cyr I'Ecoie 

DESIGN vTION DES OM'uWUItLES (toute erreur déare la rospnoabilitède l'Ètat-arr. S-I et9 dudéereldu 04/01/1955 

Références cadastrales Numéro 
(préfixe s'il y alieu, de division 
section et numéro) volumétrique 

modiSé). 

Numéro de lot 
de copropnélé N°

Commune (en majuscules) 
(aerondiosementa'ily a lieu, nie et nanéro) 

I 

2 

Sslnt-Ouen I'Aarsone (95)45, rue d'Epluchoa section AX n115 et 125 

: 

PÉI-.IODE DE DÉLRRÀ2CE 

CAS GNÊRAL 

Période allant du lmjanvicr  l956 è la date de mise àjourds fichier au jour de réception de la demande, pour les demandes portent uniquement sur 
des personnes, ou Alu date de s-éceplisn de la demande pour tout outre type de demande. 

CAS PARTICULIER 

Vous 
- le 

Psur 

souhaitez une période différente du cas général, veuillez préciser: 
peinS de départ (date psstérieure au ltmjanvier 1956): I_I 

eoncernsnt le deraser 
-lcpointd'arrivée,auplustsrdle /1 

limiter la délivrance À l'informatisa 
propriétaire 

use demande parlant ooiquemenc sur des Immeubles, souhaitez-vous 
comas? D (ni oui, cocise.c la case) 

'Nom (es arajuseules), présumés) asdéaomiastieo sociale (en o,ujaoeulau). 3 L'iadieatioa du caarrlel autorise l'admmolstrotton à vuas répoadre par eamriel. 
Pour les assoctatioas eu sysdicats, la data et la lieu de la déclaration su du dépôt des Stators. 'eu date de rtosvation do cadostre pour leu demandes postant 

soiquemeat sur les immeubles. 

M5SIOTkRE DE a.'ÀcTION 
ET DES COMPTES PUBLICS 

Page n' 1 



Le dépôt dola présente demande est retard pour le (cules) motif(s) suivant(s): 

D insuffisance de la désignation des personnes et/ou des immeubles 

O délbut nu insuffisance de provision 

D demande non signée et/ou non datée 

D aufre: 

Le I / 

 

Le comptable desfmances publiques. 
Chef du service de publicilifoncière 

      

N° 3233-SD 
(01-2018) 

Coût CT FsCFURATION Issir notice n° 324l-N(YlSD) 

- 

Nombre de personnes 
ou d'immeubles T laI 

Tarif des demandes portant sardes personnes on sur des immeubles X 12 € € 

Tarifs des demandes portant à la fois sur des personnes et des immeubles 

-nombredepersonnesou-de1àde3: 

- nombre d'immeubles au-delà deS 

12€ 12€ 

x5€ ~ E 

x2 + 

Frais d'expédition (2€; O Lui envoi par couine!):
-- 

+ E 

TOTÂL. 12€ 

  

slODE DE PAlElE'i' 

 

D chèque à l'ordre du Trésor public D virement D numéraire (si n'excède pas 300€) X fWtC. 

CADRE RÊSERV À L'ADMINISTRATION 

Les disposinioas des articles 34,35 e536 de la loi s 78-17 du éjanoier 1978 relonive à l'iofoernatique, aux fichiers oraux libertin modifiée s'appliqueot: 
elles gsraatiusest pose les doanées vous cuacresant, aspeto du service de publicité foociier, un droit d'occis mus droit dc rectification. 

Page n' 2 



RÉ PU BLIQU E 
FRANÇAIS E 
L?bc,té 
Égdité 
F,tr,i1é 

 

f. 
FINANCYS I'UItI.FQUFS 

DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 
SERVICE DE LA PUBLICITE FONCIERE 
SAINT-LEU-LA-FORET 2 
131 Rue dErmont 
95328 SAINT LEU LA FORET 
Téléphone :0130406651 
Télécopie :0130406690 
Mél.: spf.saint-Ieu-Ia-foret2dgfip.finances.gouv.fr  

Maltre BUISSON 
29 RUE PIERRE BUTIN 
CS 80026 
95300 PONTOISE 

 

Vous trouverez dans la présente lransrrission: 

> Le récapitulatif des désignations des immeubles et des personnes requises ainsi que celles connues de Fidji pour la délivrance des formalités suivi dun sommaire des formalités 
publiées et reportées. 

> La réponse à votre demande de renseignements. 



Date: 15/04/2022 

DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS N° 9504P02 2022H32116 

PERIODE DE CERTIFICATION du 01/01/1972 au 14104/2022 

IMMEUBLES RETENUS POUR ETABL1R LETAT REPONSE  

Code Commune Désignation cadastrale Volume Lot 

572 STOUENLAUMONE AX118 

AX 125 

FORMALITES PUBLIEES  

N° d'ordre: I date de dépôt: 

nature de racte: 

16/09/2015 références denhiassement: 

VENTE-DMSION-SERV1TUDE 

9504P01 2015P5687 Date de acte: 04/09/2015 

N dordre : 2 date de dépôt: 

nature de acte: 

03/12/2015 

VENTE 

références d'entassement: 9504P01 2015P7599 Date de l'acte: 16/11/2015 

N° d'ordre : 3 date de dépôt: 

nature de l'acte: 

17/05/2016 références d'enliassement: 

CAHIER DES CHARGES DE LOTISSEMENT 

9504P01 2016P3059 Date de l'acte: 18/04/2016 

N° d'ordre : 4 date de dépôt: 

nature de l'acte: 

17/05/2016 

VENTE 

références d'enliassement: 9504P01 2016P3074 Date de l'acte: 18/04/2016 

N° d'ordre :5 date de dépôt: 

nature de racle: 

17/05/2016 

VENTE 

références d'enliassernent: 9504P01 2016P3077 Date de l'acte: 18/04/2016 

2 



N° d'ordre :6 date de dépôt: 

nature de acte: 

17/05/2016 références d'entassement: 

VENTE 

9504P01 2016P3082 Date de l'acte: 22/04/2016 

N° d'ordre : 7 date de dépôt: 

nature de l'acte: 

23/05/2016 références d'enliassement: 

VENTE 

9504P01 2016P3203 Date de l'acte: 26/04/2016 

N d'ordre :8 date de dépôt: 

nature de racte: 

27/06/2016 références d'enhiassement: 

VENTE 

9504P01 2016P4110 Date de l'acte: 30/05/2016 

N d'ordre :9 date de dépôt: 

nature de l'acte: 

27/06/2016 références d'enliassement: 

PRMLEGE DE PRETEUR DE DENIERS 

9504P01 2016V2349 Date de l'acte: 30/05/2016 

N d'ordre :10 date de dépôt: 

nature de l'acte: 

27/06/2016 références d'enliassement: 9504P01 2016V2350 

PRMLEGE DE PREEUR DE DENIERS & HYPOTHEQUE CONVENTIONNELLE 

Date de l'acte :30/05/2016 

N d'ordre :11 date de dépôt: 

nature de l'acte: 

29/07/2016 références d'enliassement: 

VENTE 

9504P01 2016P5161 Date de l'acte :06/07/2016 

N d'ordre: 12 date de dépôt: 

nature de l'acte: 

04108/2016 références d'enliassement: 

VENTE 

9504P01 2016P5331 Date de l'acte: 26/07/2016 

N d'ordre :13 date de dépôt: 

nature de racte: 

11/01/2021 références d'enliassement: 

VENTE 

9504P01 2021P133 Date de l'acte: 08/01/2021 
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FORMALITES REPORTEES  

N dordre: 14 date de dépôt: 16/1212005 références denhiassement: 9504P01 2005V5334 Date de racte: 16/12/2005 

nature de lacte: RENOUVELLEMENT DHYPOTHEQUE CONVENTIONNELLE de la formalité initiale du 20/01/1994 Sages : 9504P01 Vol 
1994V N° 623 
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RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Libarté 
Égalité 
Fraternité 

f 
fl NI,\N(IS I'URIiQUIS 

DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 

SERViCE DE LA PUBLICITE FONCIERE 

SAINT-LEU-LA-FORET 2 

Demande de renseignements n° 9504P02 2022H32116 (32) 
déposée le 14/04/2022, par Maître BUISSON 

Réf. dossier: HF ABDELGHANI SOAAX 118/125 

CERTIFICAT 

 

Le Service de la Publicité Foncière certifie le présent document(*)  qui contient les éléments suivants: 

- Pour la période de publication du 01/01/1972 au 03/04/2022 (date de mise à jour fichier) 
[x] Il n'existe aucune formalité au fichier immobilier non informatisé, 

[XIII n'existe que les 14 formalités indiquées dans l'état réponse ci-joint, 

- Le certificat de dépôt pour la période comprise entre la date de mise à jour du fichier immobilier informatisé et la date de dépôt de la demande: 
du 04/04/2022 au 14/04/2022 (date de dépôt de la demande) 

[XIII n'existe aucune formalité indiquée au registre des dépôts concernant les immeubles requis. 

A SAINT-LEU-LA-FORET 2, le 15/04/2022 
Pour le Service de la Publicité Foncière, 
Le comptable des finances publiques, 

Barbare GUEGAN 

(*) Le nombre de page(s) total figure en fin de document 

Les dispositions des articles 38 à 43 de la loi Nn78_17  du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, auxiichiers et aux libertés s'appïquent: elles garantissent pour les données 
vous concernant, auprès du Service de la Publicité Foncière, un droit d'accès et un droit de rectification. 
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RELEVE DES FOEMALITES PIIBLIERS DU 01/01/1972 AU 03/04/2022 

N° d'ordre: 1 Date de dépôt: 16/09/2015 Référence denliassenient: 9504P01 2015P5687 

Nature de l'acte: VENTE-DIVISION-SERVITUDE 
Rédacteur: NOT ROULLEAUX / PONTOISE 

Date de l'acte 04/09/2015 

   

Disposition n° J de la formalité 9504P01 2015P5687 Division 

Immeuble Màre Immeuble Fille 

Commune Pfx Sect Plan Vol Lot Commune Pfx Sect Plan Vol Lot 

ST OUEN L AUMONE AX 4 ST OUEN L AUMONE AX 118 à 126 

Disposition n°2 de la formalité 9504F01 2015P5687: Vente 

Disposant, Donateur 

Numéro J Désignation des personnes Date de naissance ou N° d'identité 

2 SCILEPARC 413373762 

Bénéficiaire, Donataire 

Numéro  Désignation des personnes Date de naissance ou N° d'identité 

807521 885 ANDRADE 

Immeubles 

Bénéficiaires Droits Commune Désignation cadastrale Volume Lot 

I TP ST OUEN L AUMONE AX 126 

DI: Droits Indivis CO : Constructions DO : Domanier EM : Emphytéote Ni : Nue-propriété en indivision NP : Nue-propriété OT : Autonsation d'occupation temporaire PE : Preneur PI: 
Indivision en pleine propriété PR: Preneur bail à réhabilitation SO: Sol TE : Tenuyer TP : Toute propriété TR: Tréfond UTS : Droit d'usage et d'habitation UI : Usufruit en indivision US 

Usufruit 

Prix I évaluation : 297.078,00 EUR 

Disposition n°3 de la formalité 9504P01 2015P5687: Servitude de passage de canalisations en sous-sol 

Propriétaires 

Numéro Désignation des personnes Date de naissance ou N° d'identité 

I ANDRADE 807 521 885 

2 SCILEPARC 413373762 
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RELEVE DES FO1MALITES PUIBLIEES DU 01/01/1972 AU 03/04/2022 

Disposition n°3 de la formalité 9504P01 2015P5687: Servitude de passage de canalisations en sous-sol 

Immeubles 
Propriétaires Fonds Commune Désignation cadastrale Volume Lot 

FD ST OUEN L AUMONE AX 126 

2 FS ST OUBN L AUMONE AX 123 à AX 124 

FD : Fonds dominant FS : Fonds servant SD : Servitude réciproque 

Prix/ évaluation: 100,00 EUR 
Cette formalité est une charge : oui 

N° d'ordre : 2 Date de dépôt: 03/12/2015 Référence denliasscrnent 9504P01 201 51'7599 

Nature de l'acte: VENTE 
Rédacteur: SCP BLANCHET / PARIS 

Date de l'acte: 16/II/2015 

   

Disposition n°1 de la formalité 9504P01 2015P7599: 

Disposant, Donateur 

Numéro Désignation des personnes Date de naissance ou N° d'identité 

2 ]SCILEPARC 413373762 

Bénéficiaire, Donataire 

Numéro Désignation des personnes Date de nsisssnce ou N° d'identité 

1 IPALE 539784496 

Immeubles 

Bénéficiaires Droits Commune Désignation cadastrale Volume Lot 

TP ST OUEN L AUMONE AX 118 à AX 125 

DI: Droits Indivis CO : Constructions DO : Domanier EM: Emphytéote NI: Nue-propriété en indivision NP : Nue-propriété OT : Autonsation d'occupation temporaire PE : Preneur PI: 
Indivision en pleine propriété PR: Preneur bail à réhabilitation SO: Sol TE : Tenuyer TP : Toute propriété TR: Tréfond UH : Droit d'usage et d'habitation UI : Usufruit en indivision US 
Usufruit 

Prix / évaluation : 280.000,00 EUR 
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RELEVE DES FORMALITES PUBLIEES DU 01/01/1972 AU 03/04/2022 

N° d'ordre 3 Date de dépôt 17/05/2016 Référence denliassement 9504P01 2016P3059 

Nature de l'acte: CAIlLER DES CHARGES DE LOTISSEMENT 
Rédacteur: SCP CEDRJC BLANCHET / PARIS 

Date de l'acte : 18/04/2016 

   

Disposition n° 1 de la formalité 9504P01 2016P3059: 

Disposant, Donateur 

Numéro Désignation dec personnes Date de naissance ou N° d'identité 

IPALE 539 784 496 

Immeubles 

Bénéficiaires Droits Commune Désignation cadastrale Volume Lot 

TP ST OUEN L AUMONE AX 118 à AX 125 

DI: Droits Indivis CO : Constructions DO: Domanier EM: Emphytéote NI : Nue-propriété en indivision N?: Nue-propriété OT Autorisation d'occupation temporaire PE : Preneur PI: 
Indivision en pleine proprié é PR: Preneur bail à réhabilitation SO : Sol TE : Tenuyer TP : Toute propriété TR: Trétond UH : Droit d'usage et d'habitation UT : Usufruit en indivision US 
Usufruit 

Prix / évaluation: O EUR 

N° d'ordre :4 Date de dépôt: 17/05/2016 

Nature de l'acte: VENTE 
Rédacteur: NOT BLANCHET / PARIS 

Référence d'enlisssement: 95041'Ol 2016P3074 Date de l'acte 18/04/2016 

    

Disposition n°1 de la formalité 9504P01 2016P3074: 

Disposant, Donateur 

Numéro Désignation des personnes Date de naissance ou N° d'identité 

3 IPALE 539784496 

Bénéficiaire, Donataire 

Numéro Désignation des personnes Date de naissance ou N° d'identité 

1 BORRHOMEE 05/04/1978 

2 PALAIS 19/08/1983 
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N° d'ordre : S Date de dépôt: 17/05/2016 Référence d'enliassement: 95O4PO1 2016P3077 Date de l'acte: 18/04/2016 

Nature de l'acte: VENTE 
Rédacteur: NOT BLANCHET / PARIS 

RELEVE DES FORMALITES PUELIEES DU 01/01/1972 AU 03/04/2022 

Disposition n°1 de la formalité 9504P01 2016P3074: 

Immeubles 

Bénéficiaires Droits Commune Désignation cadastrale Volume Lot 

tous PI ST OUEN L AUMONE AX 119 

AX 125 

DI: Droits Indivis CO : Constructions DO : Domanier EM : Emphytéote NI : Nue-propriété en indivision N? : Nue-propriété OT : Autonsation d'occupation temporaire PE : Preneur PI: 
Indivision en pleine propriété PR : Preneur bail à réhabilitation SO : Sol TE : Tenuyer T? : Toute propriété TR Tréfond UI-1 : Droit d'usage et d'habitation UI Usufruit en indivision US 

Usufruit 

Prix/ évaluation: 145.000,00 EUR 

Complément: Le 1/7ème de la parcelle cadastrée AX n° 125, 
Acquéreurs à concurrence de la moitié en pleine propriété chacun. 

Disposition n°1 de la formalité 9504P01 2016P3077: 

Disposant, Donateur 

Numéro Déaignation des personnes Date de naissance ou N° d'identité 

3 IPALE 539 784 496 

Bénéficiaire, Donataire 

Numéro Désignation des personnes Date de naissance ou N° d'identité 

I SACI 14/11/1984 
2 SEDDIKI 21/09/1984 — 
Immeubles 

Bénéficiaires Droits Commune Désignation cadastrale Volume Lot 

tous PI ST OUEN L AUMONE AX 124 à AX 125 

DI: Droits Indivis CO : Constructiona DO : Domanier EM: Emphytéote NI : Nue-propriété en indivision NP : Nue-propriété OT : Autonaation d'occupation temporaire PE : Preneur PI 

5 Demande de renseignements n 9504P02 2022H32116 



N° d'ordre : 6 Date de dépôt: 17/05/2016 Référence denliassement 9504P01 2016P3082 Date de l'acte : 22/04/2016 

Nature de l'acte: VENTE 
Rédacteur: NOT BLANCHET / PARIS 

RELEVE DES FORMÀLITES PUBLIEES DU 01/01/1972 AU 03/04/2022 

Disposition n° 1 de la formalité 9504P01 2016P3077: 

Indivision en pleine propriété PR: Preneur bail à réhabilitation SO Sol TE : Tenuyer TP : Toute propriété TR: Tréfond UH : Droit d'usage et d'habitation UI : Usufruit en indivision US 
Usufruit 

Prix/ évaluation: 135.000,00 EUR 

Complément: Le 1/7ème de la parcelle cadastrée AX n° 125. 

Disposition n°1 de la formalité 9504P01 2016P3082: 

Disposant, Donateur 

Numéro Désignation des personnes Date de naissance ou N° d'identité 

3 IPALE 539 784 496 

Bénéficiaire, Donataire 

Numéro Désignation dea personnes Date de naissance ou N° d'identité 

1 BOUESSE 24/08/1975 
2 TCHI'I'EMBO 05/09/1970 

Immeubles 

Bénéficiaires Droits Commune Désignation cadastrale Volume Lot 

tous PI ST OUEN L AUMONE AX 122 

AX 125 

DI: Droits Indivis CO : Constructions DO : Domanier EM: Emphytéote NI : Nue-propriété en indivision NP : Nue-propriété OT : Autorisation d'occupation temporaire PE: Preneur PI: 
Indivision en pleine proprié é PR: Preneur bail à réhabilitation SO : Sol TE: Tenuyer TP : Toute propriété TR: Tréfond UH : Droit d'usage et d'habitation UI : Usufruit en indivision US 

Usufnuit 

Prix / évaluation: 135.000,00 EUR 

Complément: 1/7ème indivis parcelle cadastrée AX 125. 
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RELEVE DES FORMALITES PUBLIEES DU 01/01/1972 AU 03/04/2022 

N° d'ordre : 7 Date de dépôt: 23/05/20 16 Référence denliassement: 9504P01 2016P3203 

Nature de l'acte: VENTE 
Rédacteur: SCP BLANCHET / PARIS 

Date de l'acte :26/04/2016 

   

Disposition n° I de la formalité 9504P01 2016P3203: 

Disposant, Donateur 

Numéro Désignation des personnes Date de naissance ou N' d'identité 

3 IPALE 539 784 496 

Bénéficiaire, Donataire 

Numéro Désignation des personnes Date de naissance ou N° d'identité 

I EL HAZZAT 20/12/1973 

2 EREBIZA 28/02/1982 

Immeubles 

Bénéficiaires Droits Commune Désignation cadastrale Volume Lot 

tous PI STOUENLAUMONE AXI2I 

AX 125 

DI: Droits Indivis CO : Constructions DO : Domanier EM : Emphytéote NI : Nue-propriété en indivision NP : Nue-propriété OT : Autorisation d'occupation temporaire PE : Preneur PI: 
ndivision en pleine proprié é PR: Preneur bail à réhabilitation SO : Sol TE: Tenuyer TP: Toute propriété TR: Tréfond UH : Droit d'usage et d'habitation UI : Usufruit en indivision US 
Usufruit 

Prix/ évaluation: 135.000,00 EUR 

Complément : Le 1/ 7àme de la parcelle cadastrée AX n' 125. 

N' d'ordre : 8 Date de dépôt: 27/06/2016 Référence d'enliassement: 9504P01 2016P4110 

Nature de l'acte: VENTE 
Rédacteur: NOT BLANCHET / PARIS 

Date de l'acte : 30/05/20 16 
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RELEVE DES FORMALITES PUBLIEES DU 01/01/1972 AU 03/04/2022 

Disposition n° 1 de la formalité 9504P01 2016P4110: 

Disposant, Donateur 

Numéro Désignation des personnes Date de naissance ou N° d'identité 

2 IPALE 539 784 496 

Bénéficiaire, Donataire 

Numéro Désignation des personnes Date de naissance ou N° d'identité 

ABDELGHANI 07/07/1985 

Immeubles 

Bénéficiaires Droits Commune Désignation cadastrale Volume Lot 

PI ST OUEN L AUMONE AX 125 

TP STOUENLAUMONE AX1l8 

Dl: Droits Indivis CO Constructions DO : Domanier EM: Emphytéote NI: Nue-propriété en indivision NP : Nue-propriété OT : Autonsation d'occupation temporaire PE : Preneur PI: 
Indivision en pleine proprié é PR: Preneur bail à réhabilitation SO : Sol TE : Tenuyer TP : Toute propriété TR: Tréfond UH : Droit d'usage et d'habitation UI : Usufiuiit en indivision US 
Usufruit 

Prix / évaluation: 145.000,00 SUR 

Complément: Et 1/7ème de AX 125 

N° d'ordre : 9 Date de dépôt: 27/06/2016 Référence denliassement: 9504P01 2016V2349 

Nature de l'acte: PRIVILECE DE PRETEUR DE DENIERS 
Rédacteur: NOT BLANCHET / PARIS 
Domicile élu : PARIS en l'étude 

Date de l'acte :30/05/2016 

   

Disposition n° I de la formalité 9504P01 2016V2349: 

Créanciers 

Numéro Désignation des personnes Date de Naissance ou N° d'identité 

CREDIT FONCIER DE FRANCE 

Propriétaire Immeuble / Contre 

Numéro Désignation des personnes Date de Naissance ou W d'identité 

ABDELGHANI 07/07/1985 
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RELEVE DES FORMALITES PUBLIEES DU 01/01/1972 AU 03/04/2022 

Disposition n°1 de la formalité 9504P01 2016V2349: 

Immeubles 

Prop.Imm/Contre Droits Commune Désignation cadastrale Volume Lot 

STOUENLAUMONE AXII8 

Montant Principa : 39.000,00 EUR Accessoires : 7.800,00 EUR Taux d'intérêt : 0,00 % 
Date extrême d'exigibilité : 25/07/2028 Date extrême d'effet: 25/07/2029 

N° d'ordre: 10 Date de dépôt: 27/06/20 16 Référence denliassement: 9504P01 2016V2350 

Nature de l'acte: PRIVILEGE DE PRETEUR DE DENIERS & HYPOTHEQUE CONVENTIONNELLE 
Rédacteur: NOT BLANCHET / PARIS 
Domicile élu : PARIS en l'étude 

Date de l'acte : 30/05/2016 

   

Disposition n°1 de la formalité 9504P01 2016V2350 PRIVILEGE DE PRETEUR DE DENIERS 

  

Créanciers 

Numéro Désignation des personnes Date de Naissance ou N° d'identité 

CREDIT FONCIER DE FRMJCE 

ProprIétaire Immeuble / Contre 

Numéro Désignation des personnes Date de Naissance ou N° d'identité 

ABDELGHANI 07/07/1985 — 

Immeubles 

Prop.Imm/Contrc Droits Commune Désignation cadastrale Volume Lot 

ST OUEN L AUMONE AX 118 

Montant Principa : 94.200,00 EUR Accessoires: 18.840,00 EUR Taux d'intérêt : 2,80 % 
Date extrême d exigibilité : 25/07/2050 Date extrême d'effet: 25/07/205 1 

Disposition n°2 de la formalité 9504P01 2016V2350 HYPOTHEQUE CONVENTIONNELLE 

Créanciers 

Numéro Désignation des personnes J Date de Naissance ou N° d'identité 

CREDIT FONCIER DE FRÂNCE 
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07/07/1985 ABDELGHANI 

Propriétaire Immeuble / Contre 

Numéro Désignation des personnes Date de Naissance ou N° d'identité 

RELEVE DES FORMALITES PUBLIEES DU 01/01/1972 AU 03/04/2022 

Disposition n°2 de la formalité 9504P01 2016V2350 . HYPOTHEQUE CONVENTIONNELLE 

Immeubles 

Prop.Imm/Contre Droits Commune Désignation cadastrale Volume Lot 

STOUENLAUMONE AX118 

Montant Principa : 164.379,00 EUR Accessoires : 32.875,80 EUR Taux d'intérêt :2,80% 
Date extrême d'exigibilité : 25/0712050 Date extrême d'effet : 25/07/2051 

N° d'ordre: 11 Date de dépôt: 29/07/2016 

Nature de l'acte: VENTE 
Rédacteur: NOT Thierry BLANCHET / PARIS 

Référence d'enliassement: 9504P01 2016P5161 Date de acte: 08/07/2016 

    

Disposition n° I de la formalité 9504P01 2016P5161: Vente 

Disposant, Donateur 

Numéro Désignation des personnes Date de naissance ou N° d'identité 

3 IPALE 539784496 

Bénéficiaire, Donataire 

Numéro Désignation des personnes Date de naissance ou N° d'identité 

1 NIANG 14/10/1986 
2 SANE 11/04/1985 

Immeubles 

Bénéficiaires Droits Commune Désignation cadastrale Volume Lot 

tous PI ST OUEN L AUMONE AX 123 

AX 125 

DI: Droits Indivis CO : Constructions DO : Domanier EM: Emphytéote NI : Nue-propriété en indivision NP : Nue-propriété OT : Autorisation d'occupation temporaire PE : Preneur PI: 
Indivision en pleine proprié é PR: Preneur bail à réhabilitation SO : Sol TE : Tenuyer TP: Toute propriété TR: Tréfond I.JH : Droit d'usage et d'habitation UI r Usufruit en indivision US 

Usufruit 
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N' d'ordre: 12 Date de dépôt: 04/08/2016 Référence d'enliassement: 9504P01 2016P5331 Date de l'acte : 26/07/2016 

Nature de l'acte: VENTE 
Rédacteur: NOT Thierry BLANCHET / PARIS 

01/01/1976 BOUJEMAOUI 
27/01/1976 JADI 2 

Bénéficiaire, Donataire 

Numéro Désignation des personnes Date de naissance ou N' d'identité 

RELEVE DES FORMALITES PUBLIEES DU 01/01/1972 AU 03/04/2022 

Disposition n° J de la formalité 9504P01 2016P5161: Vente 

Prix / évaluation: 145.000,00 EUR 

Complément: Et 1/7ème de la parcelle cadastrée section AX numéro 125. 

Disposition n°1 de la formalité 9504P01 2016P5331: Vente 

Disposant, Donateur 

Numéro Désignation des personnes Date de naissance ou N' d'identité 

3 IPALE 539784496 

Immeubles 

Bénéficiaires Droits Commune Désignation cadastrale Volume Lot 

tous PI ST OUEN L AUMONE AX 120 

AX 125 

DI: Droits Indivis CO : Constructions DO : Domanier EM: Emphytéote NI : Nue-propriété en indivision NP : Nue-propriété OT : Autorisation d'occupation temporaire PE : Preneur PI: 
Indivision en pleine propriété PR: Preneur bail à réhabilitation SO : Sol TE : Tenuyer TP : Toute propriété TR: Tréfond UH : Droit d'usage et d'habitation UI : Usufruit en indivision US 
Usufruit 

Prix / évaluation: 135.000,00 EUR 

Complément: 117èmes de la parcelle cadastrée AX 125. 

N' d'ordre: 13 Date de dépôt: 11/01/2021 Référence denliassement: 9504P01 2021P133 

Nature de l'acte: VENTE 
Rédacteur: NOT Kelly DE SOUSA / VIGNY 

Date de l'acte : 08/01/2021 
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RELEVE DES FOEMALITES PUBLIEES DU 01/01/1972 AU 03/04/2022 

Disposition n°1 de la formalité 9504P01 2021P133: Vente 

Disposant, Donateur 

Numéro Désignation des personnes Date de naissance ou N° d'identité 

1 BORRHOMEE 05/04/1978 
3 PALAIS 19/08/1983 

Bénéficiaire, Donataire 

Numéro Désignation des personnes Date de naissance ou N' d'identité 

2 FERNANDES CABO 28/02/1994 

4 SANTOS SA 21/11/1990 

Immeubles 

Bénéficiaires Droits Commune Désignation cadastrale Volume Lot 

tous PI ST OUEN L AUMONE AX 119 

AX 125 

DI: Droits Indivis CO : Constructions DO : Domanier EM: Emphytéote NI : Nue-propriété en indivision NP : Nue-propriété OT : Autonsation d'occupation temporaire PE : Preneur P 
Indivision en pleine proprié é PR Preneur bail à réhabilitation SO: Sol TE : Tenuyer TP : Toute propriété TR: Tréfond UI-1 : Droit d'usage et d'habitation UI Usufruit en indivision US 

Usufruit 

Prix I évaluation : 328,000,00 EUX 

Complément : Acquisition en indivision à raison de moitié chacun. 
A titre indivis pour 1/7ème la parcelle AX 125. 
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RELEVE DES FORMALITES REPORTEES SUR LES IMMEUBLES 
INTERROGES 

N° d'ordre: 14 Date de dépôt: 16/12/2005 Référence d'enliassement: 9504P01 2005V5334 Date de l'acte: 16/12/2005 

Nature de l'acte: RENOUVELLEMENT D'HYPOTHEQUE CONVENTIONNELLE de la formalité initiale du 20/01/1994 Sages : 95041'Ol Vol 1994V N° 
623 

Rédacteur: NOT GLT1TON / PARIS 
Domicile élu: PARIS 

  

Disposition n°1 de la formalité 9504P01 2005V5334.• 

Créanciers 

Numéro Désignation des personnes Date de Naissance ou N° d'identité 

BANQUE MONAITAIRE ET FINANCIERE BMF 

Débiteurs 

Numéro Désignation des personnes Date de Naissance ou N° d'identité 

CONSTRUCTEURS MODERNES REUNIS 341 348 779 

Immeubles 

Débiteurs Droits Commune Désignation cadastrale Volume Lot 

PI ST OUEN L AUMONE BB 2 

ST OUEN L AUMONE 
- 

AX 4 
AX63 

DI: Droits Indivis CO : Constructions DO : Domanier EM : Emphytéote NI : Nue-propriété en indivision NP : Nue-propriété OT: Autorisation d'occupation temporaire PE : Preneur 
PI: Indivision en pleine propriété PR: Preneur bail à réhabilitation SO: Sol TE : Tenuyer TP : Toute propriété TR : Tréfond UH : Droit d'usage et d'habitation UI : Usufruit en 
indivision US : Usufruit 

Montent Principal : 300.000,00 EUE Accessoires:15.000,00 EUR 
Date extrême d'effet: 16/12/2015 

Complément: Les parcelles A 1866 et A 1870 devenues AX n°63 ont fait l'objet d'une vente à la commune de SAINT OUEN LAUMONE publiée le 12/05/2005 vol 2005P n°3743 
acte du 26/04/2005 Me HUCHET notaire à CEROY. 

Droits indivis sur la parcelle cadastrée BB2. 

Dernière page de la réponse à la demande de renseignements qui comporte 13 pages y compris le certificat. 
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N'1118703 
DtREC11ON GÉNÉRALE 

DES FINANCES PUBUQUES 
Foumtaka anigotolra 

Décret dx 14 outubru 1955. art. 39 

Demande de copie de documents 1)  
(pour la période postérieure au 31 décembre 1955) 

Libe:I É5ali,# Erat,,oird 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

IDENTIFICATION ET SIGNATURE DU DEMANDEUR 12 t 

COUT 

D règlement joint D compte usager TOTAL = A lè e 

QUITTANCE: 

[J numéraire 
D chèque ou C.D.C. 
[J mandat 
D virement 
D utilisation du compte d'usager: 

Copie des documents: 

- nombre de bordereaux d'inscriptions demandés:  

- nombre d'états descriptifs de division, de modificatifs ou de règlements de copropriété 
demandés: 

x 6 

x 30 €= 

xIS €= 

€ 

e 

€ 

L e 
- autres documents demandés: 

Frais de renvoi = 

\IODE DE PAIEIENT (cadre réseré â l'admioislralion) 

NATURE DES RENSEIGNEMENTS DEMANDES 

Le service de la publicité foncière est requis de délivrer un(e): 

[ZI copie 
D demande spéciale prévue par le 2 de l'article 41 du décret du 14 octobre 1955 

des documents ou formalités désignés ci-après. 

N° 3236-50 
(01-2013) 

@interuet-DGFiP 

INFORMATIONS RELATIVES A LA DEMANDE 

A compléter éventuellement dans le cadre d'une demande 
complémentaire de formalilé faisant Suite à une demande de 
renseignements. 

Avocats 

.29.rsje.safiulla.. 

..9ôI0.0..EO.ftlDLôE.. 

déposée le i.310112022... 

Références du dossier: .CEELôBDELuhA1'I.... 

Service de dépôt: .S&NI.LELLLA.EOEEL2. 

Adresse courriel : 

Téléphone: 1i42QiR6a..................... 

A fiantoise............ , le .121.07/2022. 

Signa 

CADRE RESERVE A L'ADMINISTRATION 

N° de la demande :.L 
Déposée le J 
Référersces du dossier: ......... 

'°Demande à souscrire es DEUX exemplaires auprès do service de ta publicité fbeciêre du lieu de situatios de l'immeuble pour lesquels les documents sont demandés. 
Identité et adresse paslate. 

°'Uniquement pour les usagees professiounels. 
1/2 
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N° 3236-SD 
(01-2013) 

NATURE ET REFERENCE DES DOCUMENTS OU FORM.ALITES 

Nature du document 
(bordereau d'inscription, saisie, publication) Date de la formalité Volume Numéro 

taules formalités d'inscription délivrées dans le 3233 ci-Joint 

o*. )Yv 
2 

i . « V Yo 

'o 

.DRE RÈSERVE A L'ADMINISTRATION 

D DEMANDE IRREGL'LILRE 

Le dépôt de la présente demande est refusé pour le (ou les) motif(s) suivant(s): 

D demande irrégulière en la forme D défaut de paiement 

D demande non signée chou non datée D défaut d'indication dola nature du rrnseignement demandé 

Dautre . ---.. ....................- .................................... -.- ---. ........ 

REPONSE DU SERVICE DE LA PUBLICITE FONCIERE 

Dans le cadre de la présente demande, le srrvice de la publicité foncière certifie qu'il n'existe, dans sa documentation: 

D aucun document ou formalité. 

que les documents dont copies sont ci-jointes dans un état comportant pages I .............. forisaliins. 

le ... jJJjjn, 222 
•è•f 9 pQNCl

'ourle service de la pub!iciléfonciè -e, 
SEéti- comptable derfinancespublique,r, 

RUE p,pORE't 

Les dispositions des articles 34,35 et 36 de la loTh 78-17 du 6janvier1978 rotative à l'informatique, aux fichiers etaux libertés modifiée s'appliquent: 
elles gaunntissert pour les données vous roscemant, auprès du service de la publicité fr,ncière, un droit d'accès et un droit de rectification. 
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N'11197'02 
DIRECTION GÉNÉRALE DES 

FINANCES PIJBUQUES 
Formulaire obligatoire 

Décret n'55-1350 du 14/10/1955. 
art. 55 

:." 77I5 

LIS.. 

Réa 

Service de la publicité 
foncière 

CERGY PONTOISE 1 

: E 
Dépôt Date 

Vol. 

Effet jusqu'au : Principal: € Taxes: € 

Accessoires: € CSI<»: € 

Total € , Total € 

IflSCfll)t100 DE PRIVILEGE DE PRETEUR DE DENIERS. • l'échéance la dernière 
échéance 

Ayant effet jusqu au 
est [] n'est pas 

25juillet2029 déterminée et future 

Est requise avec élection de domicile à: 

PARIS , au siège de la Société Civile Professionnelle dénommée 'Thierry BLANCHET et 
Cédric BLANCHET Notaires' 

En vertu de: 

Des articles 2374 2° et 2379 du Code civil. 
D'un acte reçu par Maître Cédric BLANCHET, notaire soussigné, membre de la Société Civile 
Professionnelle 'Thierry BLANCHET et Cédric BLANCHET, Notaires' titulaire din Office 
Notarial dont le siège est à PARIS (1er arrondissement) 11 rue de Beaujolais, le TRENTE MAI 
DEUX MILLE SEIZE contenant: 
VENTE par la société dénommée IPALE, à Madame Sondosse ABDELGHANI, de l'immeuble 
ci-après désigné, moyennant le prix de CENT QUARANTE CINQ MILLE EUROS 
145.000,00€) 
ET: 
Prêt à Taux Zéro par le CREDIT FONCIER DE FRANCE de la somme de TRENTE NEUF 
MILLE EUROS ( 39.000,00 € ) instantanément remise et employée au paiement, à due 
concurrence, du prix de la vente ci-dessus énoncée. 

Au profit de 

La société dénommée CREDIT FONCIER DE FRANCE Société Anonyme, au capital de 
1.331.400.718,80€ ayant son siège social à PARIS (1er arrondissement) 19 rue des Capucines 
identifiée sous le numéro SIREN 542 029 848 RCS PARIS. 

CREANCIER 

Contre: 

(1) CSt : Contribution de sécurité immobilière. 

MINISTÈRE DE L'éCONOMIE 
ET DES FINANCES 



N°3267-C SD 
(01-2013) 

@inttrnet-DGFjp 

Madame Sondosse ABDELGHANI, chirurgien dentiste, 
VILLACOUBLAY (Yvelines) I rue Adoiphe Pegoud, célibataire. 
Née à SAINT CYR L'ECOLE (Yvelines) le 7juillet 1985. 

demeurant à VELIZY 

DEBITEUR 

Sur: 

I / L'inuneuble non bâti situé à SAINT OUEN L'AUMONE (Val-d'Oise) 45 rue d'Epluches. 
Figurant au cadastre sous les références suivantes: 
- section: AX, numéro: 118, lieudit : 45 rue d'Epluches, pour une contenance de : 04a 66ca. 
Cet immeuble consistant en un terrain à bâtir 

Appartenant à: 

Vente énoncée ci-dessus, dont la publication est requise simultanément. 

Pour sûreté de: 

1°/ De la somme de TREN'I'E NEUF MILLE EUROS (39.000,00€) 
en principal remboursable par échéances dont la dernière échéance 
sera exigible le 25juillet 2028 

ci  39.000,00€ 
2°/ Des intérêts au taux de 0% l'an dont la loi conserve le rang et 
portés ici pour, MEMOIRE 

ci MEMOIRE 
3°/ Tous accessoires comprenant les sommes dues pour frais de 
renouvellement d'inscription, pour indemnité en cas de 
remboursement anticipé ou d'exigibilité avant terme, les frais de 
poursuites, de mise à exécution poul- obtenir le paiement, les 
indemnités, dommages et intérêts pouvant être dus en cas de 
procédure commencée par la faute du débiteur. 
Evalués à20% du capital, soit  7.800,00€ 
TOTAL A INSCRIRE sauf mémoire: QUARANTE SIX MILLE 
HUIT CENTS EUROS (46.800,00€) 

ci  46.800,00 € 

4 J 
PRET A TAUX ZERO+ consenti dans le cadre du Décret n° 95-1064 du 29 septembre 1995 
(article 845-3° du Code général des impôts). 
La présente inscription est exonérée de taxe hypothécaire. 

Les dispositions des articles 34,35 et 36 de ta loi n' 78-17 du 6janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés 
modifiée s'appliquent: elles garaslissest pour les dosnées vous concernant, auprès du service de la publicité foncière, un droit 
d'accès et un droit de rectification.

2 



N°3267-C SD 
(01-2013) 

@intem-DGFiP 

Le notaire soussigné certifie conformes entre eux Tes deux exemplaires du présent bordereau 
établi sur trois pages, sans renvoi ni mot nul. 
II certifie également: 
- que le montant du capital de la créance garantie figurant dans le bordereau n'est pas supérieur 
au montant figurant dans le titre générateur de la sûreté ou de la créance; 
- et que l'identité compléte du propriétaire telle qu'elle est indiquée au cadre prévu à cet effet lui 
s été régulièrement justifiée 

APARIS 1e20juin2016. 

 

PARTIERESERVEE AU SERVICE DE LA PUBLICITE FONCIERE 

 

Les dispositions des articles 34,35 et 36 de la loi s' 75-17 du 6janvier 1975 relative à l'informatique, asx fichiers et aux libertés 
modifiée s'appliquent: elles garantissent pour les données voss concernant, asprés du service de la poblicilé foocibre un droit 
d'accds et un droit de rectification. 3 



N'11197'02 
DIREC11ON GÉNÉRALE DES 

FINANCES PUBUQUES 
Formulaire obligatoire 

Décret n'55-1350 du 1411011955. 
art 55 

- 

I25.'777 

BORD 
Service de lapublicité 

foncière 
CERGY PONTOISE 1 

- . 
i)épdt Date 

Vol. N°- 

et jusqu'au: 

,494O 

À ° 

Principal: € Taxes: € 

Accessoires: L CSI<'1 : € 

Total € Total € 

DE PRIVILEGE DE PRETEUR DE DENIERS ET 
CONVENTIONNELLE. U 

4 

l'échéance 

est 

déterminée 

LI] 
et 

la dernière 
échéance 

n'est pas 

IÙture 
Ayant effet jusqu'au 

25juillet 2051 

Est requise avec élection de domicile à: 

PARIS , au siège de la Société Civile Professionnelle dénommée 'Thiersy BLANCHET et 
Cédric BLANCHET Notaires' 

En vertu de 

Des articles 2374 2 et 2379 du Code civil. 
D'un acte reçu par Maître Cédric BLANCHET, notaire soussigné, membre de la Société Civile 
Professionnelle 'Thlerry BLANCHET et Cédric BLANCHET, Notaires' titulaire d'un Office 
Notarial dont le siège est à PARIS (1er arrondissement) 11 rue de Beaujolais, le TRENTE MAI 
DEUX MILLE SEIZE contenant: 
VENTE par la société dénommée IPALE, à Madame Sondosse ABDELGHANI, de l'immeuble 
ci-après désigné, moyennant le prix de CENT QUARANTE CINQ MILLE EUROS 
145.000,00€) 
ET: 
Prêt par CREDIT FONCIER DE FRANCE de la somme de DEUX CENT CINQUANTE HUIT 
MILLE CINQ CENT SOIXANTE-DIX-NEUF EUROS (258.579,00 C) dont 94.200,00 € 
instantanément remis et employés au paiement, à due concurrence, du prix de la vente ci-dessus 
énoncée. 

ET AFFECTATION HYPOTHECAIRE COMPLEMENTAIRE sur les biens et droits 
immobiliers ci-après désignés à hauteur de CENT SOIXANTE QUATRE MILLE TROIS 
CENT SOIXANTE-DIX-NEUF EUROS (164.379,00€). 

Au profit de 

La société dénommée CREDIT FONCIER DE FRANCE Société Anonyme, au capital de 
1.331.400.718,80€ ayant son siège social à PARIS (1er arrondissement) 19 rue des Capucines 
identifiée sous le numéro SIREN 542 029 848 RCS PARIS. 

CREANCIER 

(I) CSI: Coalsibution de sécurité immobilière. 

MINISTÈRE DE LCONOMIE 
ET DES FINANCES 



N°32 17-C SD 
(01-2013) 

@isteend-DGFIP 

Contre: 

Madame Sondosse ABDELGHANI, chirurgien dentiste, 
VILLACOUBLAY (Yvelines) 1 rue Adoiphe Pegoud, célibataire. 
Née à SAINT CYR L'ECOLE (Yvelines) le 7juillet 1985. 

:. ti1ti si'is .':" 
ané. *'-' 

demeurant à VELIZY 

DEBITEUR 

Sur: 

I / L'immeuble non bâti situé à SAINT OUEN L'AUMONE (Val-d'Oise) 45 rue dEpluches. 
Figurant au cadastre sous les références suivantes: 
- section : AX, numéro: 118, lieudit: 45 rue d'Epluches, pour une contenance de : 04a 66ca. 
Cet immeuble consistant en un terrain à bâtir 

Appartenant a 

Vente énoncée ci-dessus, dont la publication est requise simultanément. 

Pour sûreté de 

1/PRIVILEGE DE PRETEUR DE DENIERS 
'4: -'.- 

-------'-- '''- ' 
DEUX CENTS EUROS 1°/ De la somme de QUATRE VINGT QUATORZE MILLE 

94.200,00 E) en principal remboursable par échéances dont la dernière échéance sera exigible 
le 25 juillet 2050 

ci  94.200,00 e 
2°! Des intérêts au taux de 2,80% l'an dont la loi conserve le rang et 
portés ici pour, MEMOIRE 

ci MEMOIRE 
3°/ Tous accessoires comprenant les sommes dues pour frais de 
renouvellement d'inscription, pour indemnité en cas de 
remboursement anticipé ou d'exigibilité avant terme, les frais de 
poursuites, de mise à exécution pour obtenir le paiement, les 
indemnités, dommages et intérêts pouvant être dus en cas de 
procédure commencée par ls fute du débiteur. 
Evalués à 20% du capital, soit  18.840,00€ 
TOTAL A INSCRIRE sauf mémoire: CENT TREIZE MILLE QUARANTE EUROS 
113.040,00€) 

ci  113.040,00€ 

210'RYPOTHEQUE CONVENTIONNELLE. 

1°! De la somme de CENT SOIXANTE QUATRE MILLE TROIS CENT 
SOIXANTE-DIX-NEUF EUROS ( 164.379,00 € ) en principal 
remboursable par échéances dont la dernière échéance sera exigible le 25 
juillet 2050 

ci  164379,00€ 
2°! Des intérêts au taux de 2,80% l'an dont la loi conserve le rang et 
portés ici pour, MEMOIR.E 

ci MEMOIRE 
3°/ Tous accessoires comprenant les sommes dues pour frais de 
renouvellement d'inscription, pour indemnité en cas de 
remboursement anticipé ou d'exigibilité avant ternie, les frais de 
poursuites, de mise à exécution pour obtenir le paiement, les 

Les dispositions des articles 34, 35 et 36 dc la loi n' 70-li du 6janvier 1970 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés 
modifiée s'appliquent: elles garantissent pour tes dosnées vous concernant, auprès du service de Is publicité foncière, an droit 
d'accès et un droit de rectification.
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N° 3267-C SD 
(01 -2013) 

@intemet-DGFIP 

indemnités, dommages et intérêts pouvant être dus en cas de 
procédure commencée par la faute du débiteur. 
Evalués à 20% du capital, soit  
TOTAL A INSCRIRE sauf mémoire : CENT QUATRE VINGT DIX SEPT 
MILLE DEUX CENT CINQUANTE-QUATRE EUROS QUATRE 
VINGTS CENTIMES (197.254,80€) 

ci  

32.875,80€ 

197.254,80€ 

PR.ET COMPLEMENTAIRE D'UN PRET A TAUX ZERO+ consenti dans le cadre du Décret 
n°95-1064 du 29 septembre 1995 (article 845-3° du Code général des impôts). 

PRET ACCESSION SOCIALE consenti dans le cadre du décret du 18 mars 1993. 
La présente inscription est exonérée de taxe hypothécaire. 

Le notaire soussigné certifie conformes entre eux les 
établi sur trois pages, sans renvoi ni mot nul. 

II certifie également: 
- que le montant du capital de la créance garantie figurant 
au montant figurant dans le titre générateur de la sûreté 
- et que l'identité complète du propriétaire telle qu'elle 
a été régulièrement justifiée 

A PARIS le 20juin 2016. 

PARTIE RESERVEE AU SERVICE 

deux exemplaires du présent 

dans le bordereau n'est 
ou de créance; 

est md quée au cadre prévu 

bordereau 

pas supérieur 

à cet effèt lui 

( - 'V5\ 

;' ' s;' 

°OR DIa 

DE L..  PUBLICITE FONCIERE 

Les dispositions des articles 34, 35 et 36 de la loi n' 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'infonnatique, aux fichiers et aux liberté 
modifiée s'appliquent: elles garantissent pour les données vous concernant, auprès du service de la publicité foncière, an droit 
d'accès et an droit de rectification.

3 
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